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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

SûreM de l'Elat 

Protection des ouvrages fortifiés et établissemeirts 
militaires et maf'it;me~~ 

vtF<RETE No 250 pronmlgtumt tal Togo te décret du 
4 mars 1-940 relatif DUX crimes et délits contre la 
sl1reté de l'Etat en ce qui tOLlChe la protection des 
ouvrages fortifMs et des établissel1U!llis niiliiaires et 
mo.ritimes talX colanies. 

le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC!l::R DE LA UOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ,décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret, du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret-loi du 29 juillet 1939 porlant codification 
des dispositions relatîves aux crimes el: délits contre la sûre­
té extérieure de l'Etat). promulgué au Togo le 13 odobre 
1939; 

Vu le décret du 4 mars 1940 susvisé; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. - ESt promulgué dans le terri­
toire du Togo placé &ous le mandat de la France, 
le décret du 4 mars 1940 relatif aux crimes et délits 
contre la sûreté de l'Etat en ce qui toucbe la prote'o­
Hon des ouvrages fortifiés "t des établissements mil­
litaires et maritimes aux colonies. 

ART. 2" - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié parlout où besoin sera, 

Lomé, le 15 mai 1940. 

L MONTAO:-iÉ. 

RAPPORT 
Au Présidelli de la République Françaisè. 

Paris, le ,4 mars' 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT" 

L'article 82 (§ 5) du code pénal, ltl()difié par le 
décret-loi du 29 juillet 1939,. portant codification de 
la législation relative aux crimes et délits oontre la 
sûreté extérieure de l'Etat, dispose que « sera oou­
pable d'atteinte à la sûreté extérieure de l'Etat, tout 
Français, ou tout étranger, qui séjournera, au mépris 
d"une interdicUon édictée par décret, dans un rayon 
déterminé autoor des ouvrages fortifiés ou '.des établis­

. sements militai!'es 00 maritimes ». 
Le décret-loi du 4 octobre 1'939 a déterminé les 

conditions d'appiication de cette ,mesure dans la mé­
tropole 'et l'Algérie-Tunisie. 

11 apparaît indispensable et 'urgent d'étendre l'appli­
cation des dispositions susvisées, à l'ensemble des ter­
ritoires relevant du département des oolonies .. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous' 
aVOns l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir 
de votre signature, si toutefois vous en approuvez la 
teneur.. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le président du. C<Jnseil, 

, ministre d.e la défense natiol1.aie et de la gu.erre 


et des affaires Iftrl1JZgères, 


Edouard DALADIER. 

Le glVde des sceaux, ministre de la i!.lStice, 
Georges BO:-i:-iET. 

, Le ministre de la marine, 
C. CA'MPINCHI. 

1: 
Le ministre de l'al.r, 

" Guy' LA CHAMBI<E. 
1 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

1 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rap'port du président du çonseH, mÏJJistre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères,. 
du garde des sceaux, ministre dè la jusJice, des ministres de 
la marine! de Pair et des colonies; '. . 

Vu le décret-loi du 29 juillet 1939, portant codification 
des dispositions relatives aux crimes et délits contre la· silrefé 
-extérieure de l'Etat; . . 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - En temps de guerre, les co"m­
mandants supérieurs, les commandants de la marine 
et les commandants de l'air peuvent créer, dans les 
territoires" relevant du ministère des colonies, autour 
<ies oovrages fortifiés, des ouvrages d'art importants 
{!t des établissements militsires O'U lT1ru'itimes, des 
",l!iOlIes de protection, dont iUeur appartielit de préciser 

. le périmètre. 
Dans les agglomérations, cette zone sera fixée après 

accord avec le gouverneur général, gOuverneur, com­
missaire de la République 'Ou administrateur. 

'ART. 2. - L'aullorité mlUtaïre OU maritime peut 
interdire à toute personne, "dont la présence lui paraÎ~ 
-contraire auX intérêts de la défense natÎ9nale, de sé­
journer dans les zones de protection ains.; définies. 

ART. 3. _.- 'Quiconque demeurera ou s'introduira 
dans Une "-'ne d~nf le séjour lui aura été interdit par 
une notification préalable de l'aut~rité militaire ou ma­
ritime dans les conditions préVllles à l'artiCle' 2 du pré­
sent décret, sera justiciable des tribunaux mi1i~aires 
·OIU maritimes et puni des peines portées à l'article' 83 
du code pénal. 

,ART. 4. - L'exécution immédiate du présent décret 
{!St ordonnée. 

ART. 5. - Le président 'du conseil, ministre de la 
défense natLonale et de la guerre et des affaires étran­
gères, le garde des sceaux, ministre de la justice, les 
ministres de la marine, de l'air et des colonies &mt 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au J(JIJmal olliciel 
de la République française, aux Journaux officiels des 
oolonies 'et aux Bu.lletiltS officiels des ministères de la 
guerre et des colonies. 

Fait à Paris, le 4 mars 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répunlique : 

Le président du. con.seil, 

millistre de la défe!tSe IUltio!blJ.le el de la gu.erre 


et des affaires étra.~gères,. 


Edouard DALADIER. 

Le garde des sceau.x, millistre de ·Ia lastice, 
. Geo~ges BONNET. 

Le ministre de la' marine, 
C. CAMPINCHL 

Le millistre de l'air,. 
Ouy LA CHAMBRE. 

Le ministre des colollies, 
Georges MANDEL. 

Cod. cli8ci'pUnaire et pénal de If'! marine m.rebande: 

ARRETE ]Vo 262 promalglUJ.tlt au. Togo le Merd da 
14 avril 1940 appUqu.attf aux colollies et territoires 
Sf)1JIl marutat les diSpoSitiollS du. décret da 29 février 
1940 moditiunt l'l1I'ticle 63 de la loi du. 17 décembre 
1"926 porlunt code disciplilUÙre et péJiJIl de la ml1l'Îne 
mardi/mM. 

LE GOUVEl<NEUR DES COU:'NJI:S, 
OffICIER OE LA LI!oION n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le déciet du 19 septembre Hi36 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaîr€s au Togo, 
et au Camerourn; . ' 

. Vu le décret du 17 octobre 1929 rendant applicables aux 
navires frapçais ayant leur port d'attacbe dans les coloujes 
et territoires sous tn.andat les dispositions de la loi du 17 dé­
cembre 1926 portant code disdpHnaire et pénal de la marine 
marchande, promulgué au Togo le 22 novembre 1929; 

Vu le décret du 14 avril 1940 appliquant aux colonies· et 
territoires sous mandat les disposltions du décret du 29 fé­
vrier 1940 modifiant l'article 63 de la loî du 17 décembre 
1926 susvisée; 

ARRETE: 

AlmCLE PREM,IER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 14 avril 1940 àppliquant aux oolonies 
et territoires sous mandat les dispositions du décret 
·du 29 février 1940 modifiant l'article 63 de la loi du 
17 décembre 1926 portant .code disciplinaire et pénal 
de la marine marchande. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,· QOm­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAONÉ. 

LI: PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUI: FRANÇAISE, 

VU le sénatus<onsulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 21 décembre 1911 sur la marine marchande 

dans les colonies. françaises et les pays de protectorat autres 
que l'Algérie et la Tunisie; 

Vu la' loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et 
pénal de la marine marchande i 

Vu le décret du 17 octobre 1929 rendant applicables aux 
navires frarlçais ayant leur,' port d'attache dans les colonies et 
les territoires sous mandat les dîspositions de la loi du 17 dê~ 
cernbre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine 
mardiande; 

Vu le décret du 29 février 1940 modifiant 1. loi du 17 dé­
cembre 1926; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du mÎrlistre 
de la marine marchande; 

i; DECRETE: 

ARTICLE PRSMIER. - Le décret du 29 février 1940 
modifiant la loi du 17 décemnre 1926 est rendtl 
applicable aux navires français ayant leur port d'atta. 
che dans les 'colonies françaises et les territoires SOUSI 
mandat. 
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ART. 2. - Le ministre des oolonies est chargé de 
l'application du présent décret, qui séra publié au 
JOl1rfUll officiel de la République française et inséré 

. au Bulletin officiel du ministère de la marine mar­
chande. 

Fait à Paris, le 14 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la B-épublique: 

Le ministre de Ùl mOJ'ine marchMde, 
A. RIo. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

(Voir texte dit décret du 29 février 1940 au J. O. 
R. F. du 6 mars 1940 - page 1669). 

Rigime: flnançier d~8 çoloniea 

ARRETE No 263 promulguant au Togo le décret du 
. 25 avril. 1940 /flodifùlJ/.1: le décret da 30 décembre 

1912 SU! le régime financier des colonies. 

LE GOUVERNEÙR ·DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOlON n'HONNEU,R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' le décret du 23 mars 1921 détermlna:Jt les attributions 

et ~es pouyoirs du Commissaire de [a République au Togo; 
. Vu le dé<:ret' du 19 septembre 1936' portant réduction 
des. dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: . . 
. Vu le décret du46 avril 1924 fixant le moue de promulga­
tion et de . publication des textes réglementaires ~u Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 25 avril 1940 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Est promulgué dans le terri­
tuire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du· 25 avril 1940 modifiant le décret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué d publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

RAPPORT 
Au Président de la République· Fron(oise. 

Paris, le 25 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 6 septembre 1933 a porté de 50.000 fr. 
à 100.000 francs les maxima des encaisses des services 
régis par éoonomie, qui étaient prévus à l'article 149 
du décret du 30 décembre 1912 su!') le régime fi­
nancier des oolonies. 

Or, les nécessités de la mise en défense du territoire 
de nos colonies ont exigé l'entreprise' d'importants 
travaux de mutes stratégiques. Ces travaux, dont l'exé­

cution ne doit être entravée pal' aucun obstacle, sout
L souvent ·effectués dans des régions isolées où le maiflr 
I,1 
l 

!! 

Il 

l,Il 
:1 

'1 
1 

ii 

" 

1I! 

!1 

tien sur place d"une maiu-d'œuvre importante ne pour­
ra être 'opérée que si la rapidité et la régularité d!) 
ravitaillement et du . payement des salaires. s9n:l: 
assurées~ 

L'augmentati·on de la main-d'œuvre, au cours de ces 
dernières années, ainsi que les difficultés du renouvel· 
lement des enc.'sses ont fait juger insuffisant le maxi­
mun de 100.000 francs fixé par le 'décret du 6 sep­
tembre 1933 portant déjà modification de l'article 149 
du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies. , 

Nous avons donc pènsé que [e maximum précité 
devait être porté à 200.000 francs et nous avons pré­
parç le projet de décret ci-joint que nous avons, en 
oonséquence, 'l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

NO'Us vous prkms d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de ,notre prol'ond resp:ct.· 

Le ministre des colo/ties, 
Georges MANDEL. " 

Le ministre des finances, 
Lucien LAMOUREUX. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu les lQÎS j ordonnanees et décrets organiques- des eolonies; 

v'u le décret du '3D décembre 1912 Sur le 'régime financier 
des colonies, et notamment l'article 149' modifié par le décret 
du 6 septembre 1933: 

Vu les décrets du 16 avril 1924 fixan! le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun ~ . 

Vu les décret. du 22 mai 1924 fixant la léll'islation appli-. 
cable au Togo et au Carnerounj 

Sur le rapport du minÎsf·re des colonies et du' ministre 
des finances ; . 

DECRETE: 

ARTICLE PRE."lER. -- Les maxima de 100.000 francs 
prévus à l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 
eur le régime financier des colonies, 'modifié par l'ar­
ticle 1er du décret du 6 septembre 1933, sont portés 
à 200.000 francs. . 

ART.. 2. Le présent décret est appliCable aux 
territoires du Togo et du Cameroun placés sous 
mandat français. 

ART. 3. - Le ministre des oolonies et le ministre 
des finances sont chargés, chac~n en -ce qui le' con­
cerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera publié 
aU JOllfll1l1 officiel de la' République française et au 
Bulletin offi.ciel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 25 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des fmallCes; 
Lucien LAMOUREUX. . 
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'Ellc.urag.mell~ à la p~oduçticn du lii.a1 1 

ARRETE No 261 promalgUfllli au Togo l'arrêté mi­

nistériel du 27 llvril1940 cOJ/CerlU1Jll; l'ellCouragemelli 

à la pmd.uctiolt du sisal. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfFICIER nE LA L'ÉqION D'HONNFJJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 


Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du' Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le décret du 16 avri)· 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publicatio~ des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun ; 

Vu la loi du 31 mars 1931 établissant une taxe spéciale 
-sur certains produits coloniaux, français et· étrangers j pro­
mulguée au Togo le 2 ma~ ~1}31 ; 

Vu le décret du 31 mai 1931 réglant les conditions d'.p­
. plication de la loi du 31 mars 1931 'susvjsée, promulgué au 

Togo le 3 juillet 1931 ; 
Vu le décret du 11 septembre 1937 abrogeant et rempla­


<;ant l'article 17 du décret du 31 mai 1931 réglant les con­

ditions d'application de la loi du 31 mars 1931 établissant 

une taxe spéciale sur c~tains pro,dults français ct étrangers, 

promulgué aU Togo le 13 odàbre 1937; 


Vu- le décret du 18 avrn 1940 concernant Pencouragemel1t 

à la culture du sisal, promulgué al1-Togo le ~O avril 1.940; 


Vu Parrêté dû 27 avril -1940 susvisé; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promul!!,ué dans le terri ­
loire du Togo placé süus le mandat de la France, 

l'arrêté ministérid du 2:7' avril 1940 concernant l'en­

couragement à la produchpn du sisal. 


ART. 2. - Le présen·i arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où hesoin sera. 


. Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAONÉ. 

LE MINISTRE. DES CoLONIES 

'Vu l'article 17 (parag. 1 Dl' du décret du 31 mai 1931, 

modifié et complété par les décrets du 11 septembre. 1937 

et du 18 avril 1940, réglant les conditions dJappU-cation de la 

loi du 31 mars 1931 sur Pencouragemcnt à fa production 

du sisal dans les colonies français~;. . ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les avances oonsenties par 
la banque ·de l'Afrique 'Occidentale ou par la banque 
de Madagascar, sur du sisal produit et non encore 
exporté d'un territoire ·où elle exerce son privilège 
d'émission, pourront être garanties sur les crédits 
ouverts au budget des ookmies pour les encoorage­
ments à la.production du sisal, dans la limite de 
60 p: 100 de la valeur F. G. B. du produit au moment 
oÙ il fait l'oojet de l'ayance et sans que le total des 
SQmmes versées évenbuéllement li ce titre à la banque 
d'émission et des sommes garanties puisse dépasser 
à quelque m'Oment que' ce soit 2 milli'Ons de francs 
pour chacune des oolonies intéressées (Afrique occi- . Iii 
dentale française et Madagascar). 

." 

ART. 2. - Les !l'0uverneurs généraux de I;Afrique 
. occidentale française et de Madagascar sont éhargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Paris, le 27 avril 1940. 
G&)rges MANDEL. 

Prohihiti.... cie so.lIe cie culailles Il,archalldises 

ARR.ET E No 260 promulgiUmt au Togo le décret mt 
30 avril 1940 relatif à. la prollfbiflan de sortie de 
certaines IIUlrcholldises. ~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf'lC1ER DE LA l.tOION O'HONNEGR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le décret ·du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga­
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
et au Cameroun; 

Vu les décret et arrêté interministériel du 12 séptembre 
1939 réglementant la sortre des marchandises, promulgués 
au Togo le 11 mars J940; 

Vu le décrcl du 23 décembre 1939 modifiant le décret 
susvîsé du 12 septembre 1939, promulgué au Togo le 11 mars 
1940; 

Vu le décret du 30 avril 1940 relatif il la prohibition 
de sortie de certaines marchandises; 

Vu la transmission ministérjelle nO 1345 du 10 mai 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué da·ns le terri ­
.	toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 30 avril 1940 relatif à la prohibiti<:m de 
sortie de certaines marchandises. 

ART. 2. - Vu J'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement applicable 'par vüie d'affichage à la. 
mairie de Lomé, dans les' bureaux de cercles et de 
&uodivisic)Us ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié part,,?ut oÙ besGin sera. 

.'Lomé, le 22 mai i940. 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 46 de la loi du Il juillet 1938 portant· orga­
nisation de la nation poUf_ Ie temps de guelTe; 

Vu le code des douanes; 
Vu les décrets des 12 septembre, 27 octobre, 25 novembre, 

2 et 23 décembre 1939, 21 fê.vrier et 10 mars 1940: 
Sur le rapport du président du conseil, ministre 'des affaires 

étrangères, du ministre du commerce et de l'industrie, cl,u 
. ministre de la défense natiol1ale et de la guerre, du ministn.' 
de l'armement, du ministre de l'agriculture, du ministre du 
ravitaillement, du mÏttistre des travaux publics, du mïnisfrc 
du blocus et du ministre des finances; 

Le ton'seil des ministres entendu;, 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liste A, annexé~ au décret 
du 12 sept~mbre 19.39 et modifiée par les décrets des 
27 ·octobre, 25 novembre, 2 et 23 décembre 1939, 
21 février et 10 mars 1940, est remplacée par la liste 
ci-après: 
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LISTE A 

NUMÉHOS ou ,'ARIF DÉS'IGNATlOl\ -~:~ PRODUI;~"'-11 
'_do_'u._an_ie_r-1-----------\1li """~ROS "~ TA",' 

Il. douanier, 

l, ' 
! 1 

1 bis

i· 2 


3 
4 à 13 
Ex. 15 

16 A 
16 B 

17 

19 A 
Ex. 19 B 

19 C 
20 

20 bis 
20 ter 

21-1 

Ex, 21·2 


23 

Ex. 25-1 
.25·;4 


27 

29 


30 A à E 


30 bis 
31-1 

; 31-2 

32 

34'A à D 


35 

35 bis 

35 ter 


. 
35 quater 

35 quinquies 

36 

37 

39 


Ex. 43 

Ex. 45 


DÉSIGNATION DES PRODUITS 

" 

Chevaux entiers ou hongres et ju· 
ments, quel que soit leur âge. 

Chevaux destinés à la boucherie. 
Mules et mulets. 
Baudets-étalons, quel que soit leur âge. 
Bestiaux. 
Anes et ânesses', ehameaux et 'tous 

autres animaux de transport 
Viandes fraîches et viandes réfrigérées. 
Viandes congelées. 
Viandes salées ou en saumure, il l'état 

crUt non préparées. 
Conserves de viandes: 

- Viandes de porc, etc. 
_. Viandes autres que le porc, 

etc., à l'exception des con­
serves d'escargots. . 

- Viandes truffées. 
Extraits de viandés en pains ou autres. 
Boyaux. 
Viandes boucanées pour la nourriture 

des animaux~ etc. 
Peaux brutes, fralches ou sèches, 

grandes ou petites; 
de mouton. 

- autres (à l'exception de celles· 
de poissons, de lézards, de 
serpents, de crocodiles et 
analogues, d'ânes, de mu­
lets, de bardeaux). 

Laines, y .compris celles de lamâ, 
d'alpaga, de vig<>gne, de yack, de 
poil de chameau et de chèvre cache­
mire. 

Soies de _porc et de sanglier, bmtcs. 

Polis en boUes; . 

Soie. 

Poil de Messine (crin dit de Florence). 

Graisses animales autres (lue de pois-


SonS non Classées ailleurs. 
Lanoline .. 
Oléa-margarine non émulsionnée, pr<>­

venant 'du suif séparé de la stéarine, 
sans mélange ni aucune préparation. 

Margarine, graisses alimentaires et 
substances similaires. 

Dégras de peaux. 
Œufs de volaille, d'oiseaux et de gibier. 
Lait complet ou écrémé. 
Crème de lait glacée ou non. 
Lait concentré, complet ou écrémé, 

sanS sucre. 
Lait' concentré, complet ou, écrémé, 

additionné de sucre. 
Farine ladée additionnée de sucre. 
Fromages. 
Beurre. ,. \ 
Engrais azotés. 
Caillettes de veau. 
Débiis ou déchets de poissons, y wm­

pris les foies de poissons. 

51 
66 
68 
69 
70 
71 
n 
73 

74 


74 bis 

. 75 

Ex. 75 quater 

76-1 

Ex. 76-2 
77 

78,78 bis 
79 

80 

81 

83 


84 A·22 


85-13 

,88-1 à Het 16à21 

89-2 
89-3 
89·4 
89·5 

89·6 et 7 
Ex, 89-8 

Graisses de poissons. 

Os et sabots de bétail bruts. 

Froment, épeautre et météit 

Avoine. 

Orge. 

Seigle. 

Maïs. 

Sarrasin. 

Malt (orge gennée). 

Extraits de maIL 

Biscuits de mer et pain. 

Pâte de farine ou de fécule (à l'excep. 


tian des cachets vides pharmaceuti· 
ques en pâte de farine ou pain 
azyme). 

Gruaux" semo.ules en gruau (farine!. 
ronde ou grosse, farine), grains 
,perlés ou mondés, flocons, mousse, 
semoulettes et autres produits ana­
logues: 

- de, froment, d'épeautre et de 
méteil. 

de seigle. 
Semoules en pâte et' pâtes d'ltalie. 
Produits exotiques à fécule et fécules. 
Riz. 
Légl.lmès secs. 
Marrous et . châtaignes. 
Pommes de terre. 
P<>mmes et poires à cidre et à pOIré, 

y compris' les marcs de' pommes et 
de poires frais. ' 

Pommes et poires sèches, à cidre ou 
11 poiré, y compris les marcs de 
pommes !'t de poires secs n'ayant 
pas plus de 13 p: 100 d'humidité. 

Graines et fruits oléàgineux,.à l'excep· 
tian des graines de pavot 

Gràines de luzerne (1). 
Graines de minelte (1). 
Oraines de ray-grass (1). 
Oraines de trèfle, ek (1). 
Graines de belteraves (1.). 
Graines (1) : 

- de chicorée. 
- de choux et choux-navet. 

d'esparcette. 
- de f<>in. 
- fourragères autres. 
- de gazon. 
- de laitue. 
- de navet . 
- de persil ordinaire. 
.- potagères (à l'exception des, 

graines' de . céleri et des; 
graines de t<>mates). 

- de poirée. __ 
- de sainfoin. 
- de tabac. 
- de vesce. 

. 

(1) les roli.· postaux d'un pOIds maximum de 10 kllogr. et les envois par la poste bénéficient d'uu'e dérogation

générale. 

1 
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NUMÉROS DU. 'f,\R1F NUMÉROS DU 'rARlrDÉSIGNATION DES PRODlilTS DllSIGNATION DES, PRODUITS]
douanier douanier 

;1~-----i_~----~~'---I1------I---------____ 11 gO A et 90 B 
! 

91 A et 91 B 
91 bis 

92 A et 92 B 

93 


93 ter 

96 


• 97 
98 

110 A 
110 B 

110 bis 

111 


111 bis A 

111 bis B 


111 ter 

112-5 
Ex. 112-7 

112-9 
112-10 

114 
115-1 

""115-2 et 3 
115-4 

116 
118 

119-1 

119-2 

119-3 et 4 
119-5 et 6 

123 

126 bis. Ex. 1 

126bis3et4 


126 ter 2 


1 

Sucres des colonies et possessions' 
françaises, 

Sucres des pays étrangers, 
Cannes à sucre desséchées. 
Mélasses. 
Sirops et sucres intervertis. 
Glucoses. 
Café, 
Cacao. 
Chocolat en masses, plaques, plaquet. 

tes, tablettes, etc., chocolat liquide 
au lait ou autre. ' 

Huiles fixes pures. 
Huiles fixes pures ayant subi l'hydro­

génation. 
Huiles fixes cuites 0\1 oxydées. 
Huiles fixes aromatisées. 

' '1 t· t·Graisses vegeta es a Imen aIres. 
Graisses végétales destinées à la fabri­

cat,ion des graisses alifnentaires~ 

Huiles et graisses végétales, animales 
ou de poisson, sulfonées. 

liuiles- volatiles ou essences (2) : 
~, 1 tu 

- u euca yp s. • 
de cannelle de Ceylan, de 

cèdre, de chenopodium, de 
coriandre, de menthe, de 

1 d 1 d niaou i, e santa, e thym.
Me~thoL 
Thymol. 
Gommes à l'état natureL 
Gemmes, térébenthines, résines, colo­

phanes, poix, pains de résine, brais 
et tOI1S, autres produits résineux 
indigènes. 

Résinates. 
Gommes et ambres fondus, gommes­

éthers, .prOduits résineux fondus ou 
précipités, succédanés d'ambre ou 
de copal et tous produits résineux 
àrtificiellement préparés, à l'exclu­
sion des résines synthétiques genre 

'bakélite, Albertol, Plastose, prove­
nant de la condensation des aldéhy­
des avec des phénols, des amines, 
des amides, etc. 

Essence de térébenthine. 
Campnre. 
Balata, guUa-percha, bruts ou refon­

dus en masse. 
Caoutchouc brut ou refondu en masse 

(y compris le caoutchouc régénéré 
et l'ébonite en masse). 

Latex liquide et concentré. 
Débris de 'vieux ouvrages en caout­

chouc et déchets de caoutchouc 
manufacturé. 

Opium. 

Fleurs de camomille, 

Fleurs de tilleul. 

Ecorces de' quinquina, 


Ex, 127-6 
127 bis 

128 

128 bis 
129 
130 
131 
133 

135 

135 'bis 

136 
138 A, B 

139 et 140
141 


141 bis 


142 
142 bis 

143 
144 

145-3 
154 
160 

162 
163 
164 

1641er 

164 qualer 


165 
166 

166 bis 
167 

168 


Graines de strophantus. i 

Ecorces, feuilles, fleurs, tiges et racines 
de pyrèthre.. 

Bois communs, ronds, bruts, nOn 
équarris, avec ou sans écorce, de 
longueur quelconque et de cimon­
férence au g,os bout supérieur à 
60 centimètres. 

Bois communs équarris ou sciés . 
Pavés en bois débités en morceaux. 
Merrains. 
Bois en éclisses. 
Perches, étançons et échalas bruts de 

plus de 1 m.- Hl de longueur et 'de 
circonférence atteignant au maxi· 
mum 0 m. fiO au gros bout. 

Bûches de 1 m. 10 de longueur et au· 
dessous en quartiers refendus ou' 
en rondins de circonférence attel., 

gnant au maximum au ,gros 'bout i 
fiG centimètre~, fagots et bourrées'j

Bois d'essences résineuses en rondins" 
' d d' , 

! 

atvec fU sans ecorc~, e tous ."iame-I 

res, ongueur maxima 2 m, "..,. 1 


Charbon de 'bois et de chènevottes.: 


Bois exotiques et buis. i 
C t 1 

o on .. 
Déchets de coton. Déchets de fils dei 

coton, etc, 1 

Lin. ji
Chanvre. 

Jute. 

Phormium tenax, abaca, aloès' et 


autres végétaux filamenteux non 
dénommés (sisal, etc.). 

Fibres de coco (même tordues). 
Ecorces à tan, moulues ou non. 
Houblon (y compris les déchets de 

houblon), 
Betteraves. 
Racines de chicorée, 
Fourrages. 
Paille de millet à balais. 
Pailles de céréales nettoyées, blan­

chies ou teintes, avec ou sans épis. 
Sons de toutes sortes de grains. ! 

Tourteaux de graines oléagineuses, 1 

amurcas et grignons d'olives, 
Tourteaux. , 
Drilles, y compris les vieux cordages, i 

goudronnés ou non, les chiffons dei 
fibre végétale et tous articles simi., 
laires ne pouvant servir que pour: 
la fabrication du papier; chiffons 1 

de laine, vieux, non carbonisés; j 
chutes et rognures de tissus de 'l' 

rayonne pUre ou mélangée d'autres 
matières en proportion quelconque. 

Pâtes de cellulose. : 
174 Ex, 5, Ex. 6 Alcool éthylique autre,que \'eau-de·vie. 

Ex. 175 ter Pierres gemmes brutes. 

~--,,---,,-,,---------- ,--,--------'--- ----,-,,--,,----,,---,,---'" 
(2) Les huiles volatiles oU essences des catégories dont la sortie reste prohibée peuvent être exportées sans licence ' 

lorsqu'eUes sont mélangées d'autres essences ou produits divers. 
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douanier 	 douanier 
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Ex. 179 ter B Amiante; pbosphate de chaux, mica 

189 
190 
191 
192 

193 
193 'bis 

194 
196. bis 
197 

197 bis 

en morceaux, cryolithe naturelle, 
globertite (carbonate de magnésie 
natif), spath fluor. 

Soufre. 
Houille. 
Grap)lite ou plombagine. 
Gouaron minéral, provenant de la dis· 

tîllation de la houille. 
Bitumes et asphaltes. 
Carreaux, pavés et dalles en asphalte 

comprimé. 
Cire minérale ou ozokérite. 
Schistes bitumineux. 
Huiles minérales brutes, 
Essences. 

167 ter A il 167 lerC Huiles raffinées. 
1 198 B et 198 C Huiles lourdes aÙtres. 

198 bis Gas oHs. 
198 ter 

198 quater 
198 quinquies 

198 saies 
198 septies 

199 
199 bis 

199 fer 


199 quater 


Ex. 200 1-2-3-4-5 

203 

204 


205 A 


205 B 

205 C 


205 bis A à 205 bis 1 

206 

207 


207 bis 

Fuel oUs. 
Road Dils et brais mous. 
Brais durs. 
Coke de pétrole. 
Gaz de pétrole, butane, propane et 

similaires, à l'état liquide ou gazeux. 
Paraffine. 
Vaseline. 
Cire de Iigni~e..
Graisses industrielles, préparées à 

base d'huiles de pétrole, de brais 
de pétrole, de bitumes naturels, 
d'asphaltes, de brais stéariques ou 
de brais de suint et d'autres pro­
duits saponifiables ou saponifiés, 
quelles que soient les proportions 
dit mélange. 

Platine: 
Aluminium. 

Mineral de fer. 

Fonte ordinaire de moulage ou d'affi­

nage. 
fonte hématite, etc. 
fonte spiegel. 
Ferro·alliages. 
Fers et aciers bruts en lingots. 
f cr ou aCier laminé ou forgé en 
. blooms, billettes et barres. 

Fer ou acier laminé ou forgé en barres 
de :.> millimètres ou moins dans 
leurs parties les plus minces, mou· 
lures unies Ott ornées, fer à relief 

. intermittent. ­
207 ter Acier fin pour outils. ~ 


207 quater lA' , . ux 

et 207 quinquies\ Clers speCla . 

208. 1 fer ou acier machine. 

209;209 biS AI' 

et 209 bis B 1 Fetllllards en fer oU en acier. 

210 
210 bis 

210 ter 

211 

212 
212 bis 

213 

214 

215 à 217 

218 

219 


219 bis 

220 
221 A à 221 E 

222 
223' 

. 223 bis 
223 ter 

224 
225 

225 bis 
226 

Il 227 
229 
230 
231 
232 

Ex. 233 

01 
02 

07 à 09 

010 

017 


019 et 020 

020 bis 

020 ter 


020 quater 


021-022 

024 

030 


Ex, 031 

043 

046 


046 bis 
0461er 

047 

048 

050­
053 

055 

056 


Ex. 057 

059 

060 

061 


062-1 

073 


074 bis l' 

fUs de fer et d'aCier. . 1 

Laine et paille de fer ou d'acier. 
Rails de fer ou d'acier ordinaire oui 

spécial. i
Roues, bandages et centres de roues! 

en fer ou en acier. 
Essieux en fer ou acier. , 
Limailles et battitures de fer. : 
Chutes, ferraîlles, ouvrages usag'i'.s de 1 

fonte, de fer ou d'acier ou débris: 
de ces . ouvrages pouvant être utili.! 

. sés pour la refonte.' 
Déchets de fer étamé de ;; millimètres 

'd'épaisseur au plus. 
Mâchefer et scories de forge. 
Cnivre. 
Plomb. 
Etain. 
Claire' d'étain, . etc. 

.	Métal antifriètion, etc.' 
Zinc, . 
Nickel. 

Bandes, rubans et fils, etc. 

Mercure natif. 


•Antimoine. 
Cadmium. 
Bismuth. 
Manganèse (minerai). 

Cobalt. 

Minérais de chrome, de molybdène, 

<te tungstène, de vanadium, de 
cérium, de titane; de zirconiuin, de 
béryllium. 

Acide arsénieux. 

Arséniate de cuivre. 

Acide nitrique. 

Acide sulfonitrique'. 

Chlorhydrate d'ammoniaque. 

Sulfate d'ammoniaque. 

Phosphate d'ammoniaque. 

Nitrate d'ammoniaque. 

Carbonate et bicarbonate d'ammonia· 


que. 

Sels ammoniacaux autres. 

Acide borique naturel, etc. 

Brome.

Bromures de potassium et de sodium. 

Chlore liquéfié. 

Chlorate de bàryte. . 

Chlorate de potasse. 

Chlorate de soude. 

Perchlorates. 

Chlorure de chaux. 

HYPQchlorites autres. 

Cryo1ithe artificielle. 

'Iode brut. 

Iode raffiné. 

Iodures de potassium et de sodium. 

Oxygène comprimé et· liquéfié. 

Eau oxygénée. 

Péroxyde de sodium. 

Phosphore blanc. 

ACide sulfurique.' 

H ydrosulfites de soude. 


i 

. 

1 

1 

. 

-( 

1 


Tôles planes de fer ou d'acier. 
Tôles planes d'acier au nickel, décou­

pées ou non. .' 
Bandes laminées à chaud, dites larges-

plats, etc. .' 
Fer étamé (fer·blanc), cuivré, plombé 

ou zingué: 
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11-----I-A-lu-m--in-e--a-n-h}-'d-r-e~.----·------------II------03-4-6-----1 --------------------­
0113 
095. 
097 

0101 bis 
0104 

Ex.Ol10 
0111 
0112 
0113 
0114­

0114 bis 
01t5 

0115 bis 
0116 
0134 
0135 
0136 
0158 
0159 
0162 
0171 

0179 
0179 bis 
0180 A 
0180 B 

0180 C 

0180 D 
0180 E 
0180 F 
0180 G 
0180 H 

·0180 1 
0180J 
0180 K 

0183 

0187 


0194. 019, .1 Dl9,bi; 

0196 

0215 

0216 


0263 . . 

0266 bis' 

Ex. 0311 1er 
,0336 bis 

0343 
0344 

Atropine et ses sels. 
Sels d'or et de platine. 0347 Caféine et ses sels. 
Ecrans aux platinocyanures. 0349 Cocaïne brute. 1Cocaïne pure et ses sels. 
Carbonate, nitrate et salicylate de 0351 
Sulfate naturel de baryum. 0350 

Codéine et ses sels. 

bismuth. 0353 
 Digitaline. 

Tartrate de chaux. 0354 Emétine et ses sels. 
Acide chromique. 0355 Esérine et ses sels. 
Chromate de baryte. " 0356 Glycyrrbizine et glycyrrhizate d'am-
Chromate de zinc. moniaque. 

0358 Morphine et ses sels. 
0360 

Chromates et. bichromates de potasse. 
Nicotine.Chromatès et bichromates de soude. 

Chromates et bichromates autres. 0363 Pepsine, présure, etc. 
Aluns de chrome. 0364 Pilocarpine et ses sels. 

0367 Quiriine et ses sels.Oxydes de chr0me. 
0368 Santonine.Magnésium, etc. 
0369 Spartéine et ses sels. 
0370

Magnésie; 
Strychnine et ses sels.Carbonate -de magnésie artificiel. 
Théobromine et ses sels.0371Chlorure de potassium. 

0372 Véràtrine.Sulfate 'de' potasse. 
Celluloïd (y compris J'ivoire ct l'écail­0375'Cendre;; de varech. 

le factices). .Radium; produits radifères; produits 
phatnlaceu:tiques li base de substan­ 0377 Extraits de sumac, etc. 

ces radifères, etc. 0378 
 Extraits de québracho. 

Engrais phosphatés. HuÜés légères de houille hrutes. 0379 
Engrais azotés. 0380Bases pyridiques et leurs sels, etc. 

0380 bis Produits opothérapiques ou extraitsBenzols, toluols, xylols, etc. 
d'organes.Carburès benzéniques plirS, benzène 

Ex, 0381 Produits chimiques non dénommés à(benzine cristallisable), toluène, etc. 
l'exception des plombages dentaires Orthoxylène pur, matéxylène pur, 
formés d'oxyde de fer et de magn6-1paraxylène. 
sie, de talc, d'oxyde de zinc, etc. 1Phénols et crésols bruts. 0381 bis Dérivés du glycol; éthylène glycol,NaphtaIine. 
(irgasol).Anthracène. 300 bis Charbons activés. . 1fluorène; acénaphtène, etc. Ex.302A Electrodes autres que pour piles. Dé'rivés hydrogénés des produits de 312 Savons autres que ceux de parfumerie . .la distillation de la ·houille, purs ou 

31'5 bis Sérums, vaccins, etc. .mélangés. 315 quater Cordes en boyau ou imitation boyau Hùilës lourdes, etc. en soie, elc., dites « catgut)) pourBrai de goudron de houille. usages chirurgicaux. Désinfectants ·provenant de la saponi­ Ex.317 Chicorée brûlée ou moulue ·(à l'excep­. fication des crésols bruts. . tion des succédanés de la chicorée, 
Chloroforme. constitués de produits grillés ou
Chlorure d'éthyle. 1 torréfiés, tels que Porge ou autres
Alcool, méthylique. céréales ou grains, les farines, le
Glycérine. inalt, les glands, ne contenant 'pas 
Acide tartrique. de café). 
Tartrates de potasse (lie de vin, tartre 318 Amidons (bruts ou imparfaits et autres, 

Pllr, cristaux dé tartre, tartre neutre liquides, en pâte ou autrement), non 
de potasse), tartrate de potasse et parfumés.
de soude. 319 fécules. de pommes de terre ou fécules 

Acides phéniques cristallisés et neige; indigènes.
crésols bruts et purs contenant plus 319 bis Tapiocas.
de 50 p. 1,00 d'un des isomères. 327 Caséine pure ou combinée avec les

Trillitrophénûls (acide picrique) et alcalis à l'état solide ou à l'état 
trinitroxylols. de dissolution.

Acides nitro et amidosalicyliques, 357 Verres d'optique. 
acide et anhydride phtaliques. Ex. 362 Seringues en verre.

Diphénylamine. Ex..363Aetex•.363C)fils de lin purs non polis en écJ!e-:
Diamidodiphénylurée, diamidodiphé­ Ex. 363 biS A \ veaux simples ou retors écrus blan~ 1 

nyithiourée et leurs dérivés sulfoni­ à eX. 363 bis C \ chis, crémés ou teints. ' .' 
ques, etc. 

Aconitine et ses sels. 368Aà.L Fils de coton pur, simples, non pré-
Adrénaline et ses sels. parés pour la vente au détail. 

1 
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NUlIlËROS ou TARIF DÉSIGNATION DES PRODUITS
dounnier 

I~~--------~-------------------------------

NUMÉROS DU TARIF DÉSI.GNATION DES PRODUITS 
douanier

1 	 1------------------------------"-.· 
. \Articles industriels, pièces détachées 

488,488 bis, 489. et organes en cuir naturel, avec ou 
489 his ) sans parties en cuir artificiel ou en 

\ simili cuir. 
Ex. 495 A Instruments de' chirurgie en métaux 

précieux. 
Ex. 519 bis Métiers à tulle, à dentelle, à guipure, 

y compris les métiers à tirettes à un 
ou plusieurs fils, usagés. 

Ex. 524 bis J Ampoules radiologiques. 
mAHei5i,Gàl Machines-outils, à l'exception de celles 

pour le travail du bois. ' _ 
532 hls Cylindres' de laminoirs bruts. 

533 septies A à F Roulements ·annulaires, etc. 
535 ter A, B, C fils; câbles et cordons pour l'électri­

. 	 . cité. . 

Ex 537 Outils en fonte, en fer ou en acier 
dont le diamant constitue la partie 
travaillante. 

561 bis Ronces artificielles.' 

567 et 567 bis Tubes en fer 'ou en acier. 


567 ter Récipients ou réservoirs en fer ou en 
acier pour gaz comprimés ou liqué­
fiés. Récipients ou réservoirs, etc., 
en fer ou en acier monobloc forgés, 
sans soudure ou soudés. 

568 B RéscrvQÎrs, foudres, cuves' en fer, acier 
ou fonte aciérèuse; fûts, tonneaux 
ou tonnelets en fer ou en acier ou 
en tôle de fer ou d'acier, etc. 

572. 	 Ouvrages en cuivre pur ou allié de 
zinc ou d'étain: chaudronnerie. 

Ex. 572 his E Outils en cuivre dont le diamant cons­
titlle la partie travaillante . .­

576 ter Accumulateurs électriques, etc. 
576 quater PUes électriques. 
577 3 et 4 Tubes en étain pur ou allié pour 

l'emballage des couleurs et autres 
produits (1). 

579 A ex·l etex2 Couverts de table (cuillers, fourchet­
tes, louches, manches à couteaux 
non montés) autres qu'en métaux 
nickelés. 

579 Bex. 1 et ex 2 Orfèvrerie de table, d'ameublement, 
d'ornement, de toilette, etc., vais­
seUe de table autres qu'en métaux 
nickelés. 

EK. 579 C Autres objets en nickel pur ou allié, 
y compris l'acier, ou fer-nickel, ou 
bien en plaqué de nickel pur ou 
allié non dénommés ni classés ail­
leurs (1). 

Ouvrages 	en aluminium, ou en. plaqué 
d'aluminium, y compris le bronze 
d'aluminium à plus de 2iJ p. lOt) 
d'aluminium: 

579 his C - Câbles et fils retors, non 
isolés1 Imême avec d'autre 
métal·moins imposé. 

369 A" M 
-

370 
1 Ex. 371 

372 A à E 

373 A ,,'D 
374 

1 

375 
379 


Ex. 380 

381 


394 à 397 

Ex. 398 


405 his 
411 his 

Fils de coton pur, retors, non pré­
parés pour la vente au détail. 

fils de coton pur: chaînes ourdies. 
Fils de .coton mélangé non préparés 
pour la vente au détail. 
Fils de laine pure peignée, y compris 

les fils dits mixtes. 
Fi!!; de laine pure cardée. 
Fils de laine pure, peignée oU cardée, 

retors, préparés pour la vente au 
détail. 

fils de laine mélangée. 
fils de bourre de soie (schappe). 
Soies grèges. 
Fils de bourrette de soie (fils de 

déchets de bourre de soie), 
Tissus de jute. 
Sacs I;leufs ou usagés en tissus de 

jute exportés vides. 
Bandes de coton pour pansements. 

)
Ex.433ete~.454iCrêpes de santé. 

459 Al" 3 

461"quatetB6et7 

476 A 

. 476 B ­

476 ter A 

476 ter B 

• 479 

1 Tissus de soie, de bourre de soie 
(schappe), rayonne, etc., originaires 
des pays d'Extrême-Orient: pongée, 
corah, tussah ou tussor de soie pure, 
façon toile, sergé ou croisé, habutaï 
et similaires, 5chantungs, honan, as­
san et autres, etc. 

Films et pellicules sensibilisés sur 
les deux faces pour la radiographie 
et autres usages. 

Peaux seulement tannées, sans aucun 
travail de corroierie ou de teinture 
autre que tes peaux pour semelles 
reprises au na 476 B ci-après. 

Peaux seulement tannées, sans aucun 
travail de corroierie ou de teinture: 
peaux pour semelles même lissées, 
cylindrées ou battues. 

Peaux corroyées autres, traitées au 
suif, au dégras, cirées, de couleur 
naturelle, coloriées, chagrinées, gau­
frées, grainées, lustrées, imprimées, 
maroquinées, mates, nOirc,ies, pein­
tes, quadrillées, teintes, etc. : 

- Vaches, vachettes, bœufs, tau­
reaux, buffles, chevaux, 
âllés, mulets et grandes 
pe.aux . autres que celles re­

. prises au nO 4i16 ter C, 
. croûtes, flancs et dépouil­

les. 
- Chèvres et chevreaux, mou­

tons et agneaux, veaux, y 
compris les croûtes, collets, 
flancs et dépouilles prove­
nant desdits ànimaux. 

Parties de èhaussures autres qu'en 
caoutchouc ou en tissu caoutchouté. 

(1) A l'exception des contenants, emballages .(intérieurs ou extérieurs) ,et conditionnement des marchandises expor·
tées, pourvu qu'ils répDndent aux usages loyaux et courants du- commerce, 
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DÉSIGNATION DES PRODUITSDÈSIGNATION DES PRODUITS 
douanier 

634-2 
. 	 forgés brut~, pièces méca­

niques à l'état brut ou 
seulement ébarbé et autres 
objets dans .Ie même état. 

579bis F 

- Objets coulés, estampés ou57.9 his D 

Réservoirs, récipients, fou­
634-3 

ce supérieure à <ID hectoli­
tres et leurs parties sépa­

dres, cuves d'une contenan~ 

rées. 
- Réservoirs', foudres, cuves,579 bis G 

chaudières ainsi que leurs 
pièces détachées ~t .suP­
ports, à l'exception des 634 bis 1 
articles repris au no 579 
bis F' ci-dessus . 

. Armatures' pour hauts four­579 biS H 
neaux, tuyères à vent, boî­
tes pour tuyères à vent, 634 bis 2 
tuyères à laitier, boites' 
pour tuyères à laitier, van­
nes à air chaud, anneaux 634bis3à5 
de vannes. 

-- :Autres objets (1).Ex. 579 bis 1 634 bis 6 à 8 
Ex. 600-2 Planches, planchettes et panneaux 

manifestement destinés à la -fabrica­
tion de caisses et caissettes d'embal­

lIage, en sapin ou bois tendre. 

Ex: 603 quater A -Feùilles et feuill"ts de placage de 


bouleau. 

Ex. 603qua(er B Placages et contreplacages: 


a) De bouleau, quelle qu'.en soit 

·634 ter B 1 l'épaisseur; 634 ter B 2 

. b) De . toutes . autres essence~, 634 ter B 4 
d'une épaisseur égale ou infé· 

rieure à 2 m/m 5. 


Ex. 603 quater C Bois de fusils et de toutes autres. 

armes à feu ébauchés ou finis, d'une 
 Ex. 634 ter B 5 
épaisseur supérieure à 35 millimè· 
tres. - Caisses et caissettes d'em­
ballage vides. 

/ Ex. 614·9 et 13 Wagons-réservoirs métalliques. 

Ex. 614 ter A14 
Voitures automobites carro~sées pour 

le transport des marchandIses, pesant 
par unité de 2.500 kilogrammes ln­

. c1us à 6.000 kilogrammes inclus. Ex. 634 ter B 7 
Ex. 614 ter A 15 Châssis non carrossés pour le trans­

port des marchandises pesant de 
.' 1.500 kilogrammes inclus à 5.500 ki­

logrammes inclus. 

615 
 Bâtiments de mer. 


620 G 6 
 Poudre d'ébonite. 

620 bis A 
 Ouvrages en amiante. 

634 ter C-tMica en feuilles ou pIaques; objets620 ter. 
, en mica, etc. 

. 634 ter C-2Instruments d'astronomie et de cosmo­
graphie: 

-- Télescopes, IU/iettes astrono­
634 ter C-4miques, méridiennes,' éqUa-\ 

toriaux, avec ou sans bâtis. 

Pièces détachées brutes' ou 
travaillées des instruments 
ci-dessus autres que les 
verres d'optique, mais y 
compris les bâtis de téles· 
copes, etc. 

- Ol;ljectifs et oculaires impor­
tés avec les instruments 
même montés sur lesdits 
instruments ou importé, 
séparément. 	 1 

Instruments· d'arpentage, de nivelle­
ment, de levée de plans: 

- Instruments proprement dits, 
équerres d'arpenteurs, ni­
veaux d'eau à bulle d'air 
simples, boussoles ordinlli­
res, alidades simples. 

- Pièces détachées' brutes ou 
travaillées des instruments 
ci-dessus. 

Instruments accessoires: plan­
chettes, chalnes, jalons, 
mires, pieds, etc. j 

- Pièces détachées brutes ou i 

autres des instruments et 
accessoires ci-dessus. 

Instruments de mesurage, de vérifica­
tion et de calibrage: 

- Thermomètres avec ou sans 
monture, à graduation cen­
tigrade ou autre, ainsi que 
leurs pièces détachées: 

- - Médicaux ou vétérinaires. 
- - Autres . 
- Machines à diviser la ligne 

droite et courbe et leurs 
- pièces détachées, brutes ou 

autres. 
Calibres, jauges, ferromètres, 

interferromètrcs et tous 
instruments pour les mesu­
res d'angle ou d'épaisseur, 
à J'exception des pieds à 
coulisses et des palmers, 
pièces détachées brutes ou 
autres de ces instruments . 

Autres instruments de mesurage, de. 
vérification et de calibrage et leurs! 
. pièces détachées brutes ou autres 
(à J'exception des mètres en toile 
cirée ou autre tissu, même avec 
extrémité en métal commun nickelé 
ou non, celluloïd, etc,). 

Instruments de précision: . 
- Baromètres à mercure avec 1 

ou sans monture. . 
.- Baromètres métalliques de 1 

laboratoire, avec ou sans 1 

thermomètre ou monture. 
- Baromètres altimétriques de 

poche ou autres. 

~.-_._-~----~.~-'-----_.~--- .---- ~--_._.. 
(1) A l'c;<ception des contenants, emballages ({ntérieurs ou extérieurs) et conditionnement d.cs marchandîses exportées, 

pourvu qu'Us réponaent aux usages loyaux·ci COUTants du commerce.' . 

634-1 
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~I NU~IÉROS-~~ TARIF Il DÉSIGNATION DES PRODUITS 
. douanIer 

---------------------1 
634 ter C-5 

1 


1 


1634 ql/ater A 3 , 
, 
1 

, i 63.4 qu;'ter A 4 

! ­
'1634 quater A 6 
634 quater A 7 

,~ 
L'article 2 du 

~ Pièces détachées, brutes ou 
autres, des appareils ci­
dessus, cadrans, boîtes, en­
cadrements ou autres. 

Instruments de démonstration et 
d'essais: 
~ Appareils et instruments pour 

essais de poudre et d'ex­
plosifs, etc. ,_ 

~ 	Pièces détachées brutes ou 
autres desdits appareils. 

~ Objectifs, oculaires, etc. ' 
~ Appareils à lecture directe ou 

enregistreurs pour la mesu­
re des pressions, etc. 

décret du 12 septembre 1939 est 
m{)difié oomme suit: 

" ,Des dérogati{)ns à la prohibition d'exportati{)n 
prévue à l'article 1"' pourmnt être autorisées par le 
ministre du commerce et de l'industrie. 

" Le ministre du commerce et de l'industrie pourra 
"déléguer ses pouvoirs: ' 

" a) Au ministre des travaux publics (direction géné­
rale des mines) en ce qui concerne les pmduits ci­

~ . après,: 
" 	 ,,190. ~ H,ouille. Il 

" 203-1. ~ Minerai d'aluminium. III 
" 204. ~ Minerai de fer. 

" 0180 J. ~ Brais de g'Dudmll de houille. 1: 

" Brais durs à base de houille; l' 

" b) Au ministre des travaux publics (direction Il 

'des carburants), en ce qui concerne les pmduits pétm­
,liers, y oompris les brais durs à base de pétmle; 

" c) Au gouverneur général, en ce qui concerne les 
,pmduits exportés d'Algérie »" ' 

l'
i 
1 

ART. 2. ~'Le président du conseil, ministre des 
,affaires étrangères, le ministre du oommerce et de 
l'industrie, le ministre de la défense nationale et de 

,la guerre, le ministre de l'armement, le ministre de 
'l'agrioulture, le ministre du ravitaillement, le ministre 
des travaux publics, le ministre du blocus et le minis­

'tre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du 'présent décret. 

fait à Paris, le 30 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
ministre des "ffaires étrangères, 

PaJul REYNAUD. 

Le ministre du commerce et de l'industrie/~ 

Louis ROLLIN. 

Le ministre de la défense nationale 
et de la guerre, 

,Edouard DALADIER. 

Le ministre de l'armement, 
Raoul DAuTRY. 

1 NU!lU-:I~OS DU TARIF 1 DÉSIGNATION DES PRODUfTS 
douanier 

Appareils de géodésie, de topographie,634 	quater B 

635A,B,C 
Ex. 635 ter 

64R ter B 

de mesure d'angle, etc. 
Instruments d'observation'et d'optique. 
Appareils et instruments eÜ!pl~y€s en 

médecine, en chiruŒie et dans l'art, 
vétérinaire, à l'exception: 

IoDes bandages herniaires et 
{)mbilicaux en caoutchouc, tissu 
élastique, etc., avec ou sa,n.s 

.ressort j . 

20 Des sondes en gomme ou en 
caoutchouc. 

Cerium, .f~rio-cerium, etc. l 
Le ministre de ·1'agri::ulture, 

Paul' THELLIER. 
Le 	 ministre du ravitllillement, 

Henri QUEUILLE. 

Le ministre des travaux publics, 
A. DE MONZIE. 

Le 	 ministre du blocus, 
Goorges MONNET. 

Le ministre des finances, 
Luden LAMOUREUX. 

T.ransports maritimes 

ARRETE No 264 promalguant au Togo le' décret da 
1"' mai 1940 appliquant aux colonies, pays rte 
protectorat' et territoires soas mand,ai les décrets 
des 18 et 20 novembre 1939 rel"difs à la sécurité 
des transports maritimes et à la sécurité inlérieure 
des novires de la flotte commerciale. 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER: DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant. réduction 
dcs dépcnses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aH Cameroun j 

Vu le décret du 2 février 1937 rend,ant exécutoires, dans 
les territoires d'outre-mer, la loi du 16 juin 1933 et le décret 
du 1er· septembre 1934 SUT la sécurité de la navigation et sur 
l'hygiène à bord des navires immatriculés dans la "métropole,. 
promulguè au Togo le 3 avril 1937; . 

Vu le décret du 1er. mai 1940 appliquant aux colonies,. 
pays de protectorat -et territoires sous mandat les 4~crets 
des 18 et 20 novembre 1939 relatifs à la s~curité des trans- . 
ports maritimes et à la sécurité intérieure des navires de la 
flotte commerciale; 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. ~ Esi promulgu'é dans le terri ­
toire du Tog{) placé, soùs le mandat de la france, 
le décret du premier mai 1940 appliquant aux oolonies, c 
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pays de protectorat, et territoires sous mandat les dé­
crets des 18 et 20 novembre'1939 relatifs à la sécurité 
des transports maritimes et à la séDurité intérieure des 
navites de la .fl'Otte commèrdale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. oom­
muiliqué ·et publié partout où besoin sera. • 

Lomé, le 22 mai 1940., . 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT· DE LA RÉ'PUBLIQUE FRANÇAISE,_ 

V.U la loi du 16 juin 1933 portailt revisiol1 .de l~ loi du 
·17 avril 1907 sur la sécurfté de la navigation maritime et 
l'hygiène à bord des navires, ainsi que les décrets rendus 
PolIr son application tant dans la métropole que dans les­

. colonies françaises, pays de protectorat et territoires sous 
.mandat relevant de- l'autorité du ministre des colonies j 

Vu le" déeret-Ioi du 18 'novembre 1939 sur la séeurité des 
transports marittmes j 

Vu le décret du 20 novembre 1939 sur la sécurité intérieure 
des navires de la flotte commerc,i~le; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables dans 
les Dolonies frallçaises, pays de protectorat et terri­
toires s'Ous mandat relevant de l'autorité du ministre 
des oolonies, les' décrets du 18 et du 20 novem­
bre 1939, tant pout les - navires· immatriculés dans la 
métmpok que pour' ceux imI11atriculés dans les terri­
t'Dires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
de la. marine marchande s'Ont chargés, chacun en ce 
qui le Doncerne, de l'exécution du présent décret, qlli 
sera publié au Journal officiel de.Ia République "fran­
çaise, a:u Joumal officiel des colonies et inséré au 
iBalietin officiel des 'ministères des colonies et de­
la marine marchande. 

Fait à Paris, le· 1 er mai 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républiqu~: 

Le ministre de la md.rine lliarchandeJ 

A. RIO. 
Le ministre _des colonies, 

Ge'Orges MANDEL. 

(Voir textes des décrets des 18 et 20 novembre 1939 
au J. O. R. F .. du 24 novembre 1939 - pages 13.346 
et 13.352). 

Incorporation des naturalisés 

" . 
ARRETE No 259 pr.omulgaant aa Togo le décret dll 

10 maL1940 âppUqaoni. aux territoires releval/.t d" 
ministère des colonies les dispositions da décret-loi 
da '9 àvril 1940 relatif à l'il/corporatiol/. des I/.a/Il­

.MUSés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

-Vu le décret du 23 mars· 1921 détenninant les· attributions 
et les pouvoirs du Commissaire qe la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives. du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret çlu 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun j . 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée, 
promulguée au Togo le 1. août 1929; 

Vu le décret du 10 mai 1940 appliquant aux territoires 
relevant du ministère des colonies les dispositions du décretwloi 
du 9 avril 1940 susvisé; , ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: - Est pmmulgué dans le terri­
toire du Togü placé sous le mandat ode la France, 
le décret du 10 mai 1940 appliquant aux territoires 
relevant du ministère des colonies lcs dispositions du 
décret-loi du 9 avril 1940 relatif à l'incorporation des 
naturalisés. . 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAGNÉ.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport- du président du conseil, ministre des affaires_ 
étrangères, et des ministres de la défense nationale et de la 
guerre et des colonies; 

Vu le décret-loi du 9 avril 1940 relatif à l'incorporation 
des ~ naturalisés; 

DEC~ETE : 

ARTICLE PREMIER. '- -Les dispositions du décret·l'Oi 
susvisé du 9 avril 1940 relatif à' l'inDorp'Orati'On des 
naturalisés s'Ont applicables aux territ'Oires relevant _du 
ininistère des oolonies. 

ART. 2. ~ Le président du Donseil, ministre des 
affaires étrangères, et les ministres de la défense. 
Ilationale -et de la guerre et des Dolonies sont chargés, 
chacun ·en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Joiirnal officiel de la Répu­
blique française, aux Jo.umapx officiels des divers 
territoires intéressés et aux Bulletins officiels des 
ministères de la guerre et des oolonies. 

Fait à Paris, le 10 mai· 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de' la République: 

Le président du cOllseil, 
ministre des ,affaires étrangères, 

Paul REYNAUD. 

Le ministre de la défense /la/iOl/flle 
et de w g.uerre, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

(Voir texte da décr.ef-loi susvisé du 9 avril 1940 au 
J. O. R. F. da 20 avril 1940 - page 2858). 
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Délai de rapatriement des fonctionnaire. 1\cencié:s 
ou admis â la retraite dana les colonÎ'cs 

RECTIFICATiF àu JourMlofficiél de la Répul?lique 
française du 12 avril 1940: page 2690, 3e coMnne. 

A;older; 
A l'alinéa B IlIn alinéa ainsi conçu : 
«, Toutefois, les officiers et ~ous·officiers de car­

rière admis sur leur demande à la retraite, en ,cours 
de séjOlllr colonial n'auront droit au passage 'gratuit 
de retour que s'ils ont accompli au moment où ils 
&Ont rèndus à la vie dvUe, la moitié au moins de 
la durée de séj'ôur fixé pour le territoire où ils sont 
en service )}; 

A l'alinéa C; 'les termes ci-après: 
« Sous réserve ,en ce qui concerne les offiders et 

saus.-officiers dé carrière admis à la retraite sur leur 
demande en oOUrS' de séjour colonial qu'ils aient 
acéompli la durée 'ninima de séjour indiquée au troi­
sième alinéA 'du paragraphe B », 

(Décret da JO avril 1940 promitlgué au. Togo le 
30 avril 1940 J, 0, T, da le, fnlli 1940 ­
page 268). 

Enoouragement à la _culture du sisal 

, RECTIFICATIF au Journal officiel de la RépabliqfJ'IS 
, françilise du 21 avril 1940; page 2913, 2- colonne, 

atticle le" 1. B. 

Au lieu de: 
« 1. - B. .'- Des prêts saris intérêt de 300 francs 

par hectolitre », 

Lire: 
({ I. B, 'Des prêts sans intérêt de 300 francs 

par hectare l>. 

(Décret du 18 avril 1940 promulgué' au Togo le 
30 avril 1940 - J. O. T. dfJ le, mai 1940­
page 272). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P4ftsioris de retraite des agents des Forces" de polh.e 
du Togo 

ARRETE No 208 complétant l'arrêté no 112 du 
20 féviier 1937 relatif aux allocatiol/s de retraite 
et gratificalion de réforme des miticiéllS, gardes de 
cercle et <lgettfs de police du territoire du Togo. 

LE OOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtoWN n'HONNEUR, 

COMMISSAUœ DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu ,le déeret du 19 septembre 1,936 portant réductiôn 

des dépenses administratives du Togo, modifîé par <:elui 
du 20 juillet 1937;, • 

Vu Parrêté nO f12 du 20 février 1937 rela~if aux allocations 
de retraite et gra:Hi::.ation de réforme des miliciens t gardes 
de cercle et agents de police du territoire du Togo, ensemble 
tous les actes qui l'ont modifié ou 

Le conseil d'administration entendu 
25 avril 1940; 

complété; 
dans sa séance du 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: L'arrêté 

vrier 1937 est ail)si complété: 
susvisé du 20 fé­

« Art. 20 bis. - DisposiiiollS" tràn.sitoires. Les 
gardes. indigènes, miliciens et agents de PQlice 
qui ont cessé d'appartenir à l'administration pour 
infirmités, fin de oontràt ou anCienneté, antérieurèm'ent 
à la mise en vigueur du présent arrêté, pourront, s'ils., 

• réuriissaient les droits à l'allocation de retraite' ou à 
la gratifieati.on de réforme au moment de leur radia­
tion des contrôles, être admis an bénéfice des dispo­
sitioons du présent arrêté, , 

Cette mesure n'est pas applicable à cclix de ces 
agents qui ont été. rayés des contrôles pour îndisci­
pline, ,mauvaise manière de servir ou à la suite de 
démission. ' , 

Les demandes d'allocation de retraites ou de grati ­
fications de réforme devront être formulées dans le, 
délai' de lun an à partir de la publication du présent 
arrêté », ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, coin~ 
muniqtié et publié part~ut où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1940. 
1.. MONTAGNÉ. 

Personnel e'urop4:4n de hi poliçe 

ARRETE No 241 fixa.t/.t les etfecûfs da persolt/œl 
européen du cadre de la police du, Togo. ' 

LE OOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 

OFFiCIER DE- LA LÉOlON nJHoNNfuR. 


COMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant.les a!tributions 
et les pouvoirs, du ~Commissa1re de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
il 

des dépenses administratives du Togo), modifié par' celui 
du 20 juiUet 1937; , , ' 

, Vu l';trrêté ministériel du 17 novembre 1937~ - fi:\ant les 

effectifs du personnel européen en· service au Togo, modifi~ 

par celui du 3 mai 1939 en çe qui concerne le personnel de 


. ta police dl! Togo~ '. 

Vu ]a lettre-avion nO 300jA. P. du 20 avril !940 du minis­


tre des colonies j 


ARRETE: 
ARTICLE 'PREMIER. - L'effectif maximum par grade 

du personnel européen de la police en service au Togo 
est fixé comme suit: 

Commissaireset inspect'lUrs . . . . 2 
Commissaires-adjoints et insp,ecteurs-adjoints . • 3 

Total '. -~ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le, 12 mai 1940. 
,1.. MONTAGNÉ. 

CircuJation noçtur,Jle, 

ARRETE N0 244 réglementant la cirâtlatioll Iwdllrne 
MIlS la ville de Lomé des Togolais figés de moitIS 
de seize aJlS, 

LE OOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LëoTON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUÉ, 

VU le décr~t du~ 23 ma'rs 1921 déterminant les attributions 

et· les ,Pouvoirs du Commissaire de la République ?u Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 por!ah! réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du' 20 juillet 1937; 


http:gratifieati.on
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Attendu que la fréquence des vols nocturnes perpétrés oU 
tentés par de jeunes malfaiteurs nécessite l'adop.tion de 
mesures destinées à protéger la propriété privée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est interdite, sauf circons­
tances exceptionnelles, entre 21 heures et 5 heures 30 
dans le centre lurbain de Lomé la circulation des jeunes 
Togolais âgés de moins de seize ans. 

ART. 2. - En cas de nécessité, ces derniers pourront 
être <rutorisés à circuler jusqu'à minuit à la' condition: 

10 - D'être porteurs d'un luminairé; 
20 - D'être munis d'une autorisation spéciale déli­

vrée soH par leur chef de quartier, soit par leur 
employeur européen: 

ART. 3. - Ne sont pas considérés comme lumina;res 
les. lanternes sourdes, 'les appareils d'éclai,.•ge. de 
poche ou tout autre allumage iustantané. 

ART. 4. -'- Est interdit également ·aux. jeunes Togo­
{ais âgés de moins 'de . seize ans l'accès des salles de 
pr-ojectton de films 'cinérriatographiques s'ils ne sOnt 
pas accompagnés d'une per·5O·nne r6,pondant d'eux. 

ART: 5. -. Une' ilste .nominative sera établie et tenue 
à jour par l'Administrateur-Maire concernant les.jeunes 
Togolais visés plus hau~ résidant à Lomé .et dont les 
parents sont domiciliés hors de la ville. 

Les déclarations' de résidence en question devront 
être remises à la Mairie dans le d~lai de huit jours 
à compter <!e la date du présent arrêté. 

hRT 6. -:- Les infractions au présent arrêté sont 
p.as3ibles des peines de simple police si le contreve­
nant est exempt des peines de l'indigénat, et de puni­
Hons disèiplinairesdans \e cas eontraire. 

ART. - L'Adminîstrateur-Maire de la ville de Lomé. 
et le Commissaire de police sont chargés, chacun en 
ce qui lé ooncerne, de l'exécutio.n du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin. sera. 

'. Lomé, le 12 mai 1940. 

L. MONTAONÉ. 

ARRETE No 252 fixant le tait": d'allocations ;OUrfU" 

lières de' nourriture el d~enlretien des élèves des 
. interlUlls de l'ééole prote.ssionnelle de Sokodé et 
dit COUrs supérieur d'Atakpamé. 

LE GOINERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR,' 

COMÀUSSAIRE DE LA RÉPU8UQUE, 

Vu' le "décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du .commissaire de la République au Togo~' 

Vu le· décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des' dépenses administratives du Togo, modifié par celui" 
du 20 juillet '1937; . 

Vu l'arrêté du 15 mars: 1939 organis"ant l'école profession­
nelle de Sokodé, notamment son article" 7 j . 

Vu l'arrêté no' 144 du 12 mars 1937 organ'jsant l'internat 
du cours supérieur d'Atakpamé; 

Vu les prévisions 'budgétaires; 

A~~ETE : 
ARTICLE PREMIER. Le m'Jfltant des 'allocations 

journalières de nourriture et d'entretien des 'internats 

- de l'école professionnelle de Sokodé et du· cours 
supérieUr d'Atakpamé est fixé comme suit : 

. NQurriture 2 francs. 
Entretien . . . 1 franc. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à oompter 
du 15 mai 194Q sêra enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. . 

Lomé, le 15 'mai 1940. 

L. MONTAGNÉ. 
" 1 

Cireulation nocturne 

ARRETE No 256 modifiant t'aFfété nO 244 du 12 mil! 
1940 réglementant· ta _circalation nocturlle daltS la-· 
ville de Lomé des Togolais âgés. de moiltS de 
seize ans. 

. LE GOUVERNEUR DES COL,ONIES, 
OffICIER DE LA LtOTON n)HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 'du 23 mars 1921. déterminant 1... attribUtion, 
et les' pouvoirs 'du. Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le .décret du 19 septembre 1936 portaut _réduction 
·des dépenses administrati,res du Togo, modifié par celili ~ 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté n" 244 du 12 mai 1940 réglementant la CÎrçu­
latioll nocturne dans la ville de Lomé des Togolais âgés de' 
moins ,de seize ans; 

ARRETE: 

ARTICLE Pl<EMIER. - L'flltlcle 4 de l'arrêté nO 244 
QU 12 mai 1940 su.svisé est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes: ' 

({ Est interdit également aux jeunes Togolais --âgés 
de moins de seize ans l'accès des salles de projection 
de fllms cinématographiques, des salles de spectacles 
et des dancings, s'ils ne sont pas accompagnés d'run~ 
perS<lnne répondant d'eux". . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

Régime pênil~ntiaire 

Condcunnés mineurs de droÎt commun 

ARRETE No 2.57 réglementant la détention des cotz­
damMs minears âgés de moins de sifize ans. 

LE GOINE~NEUR DES COLONIES, 

OFfrétER DE LA LtmoN D'HoNNEUR~ 


COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUe, 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermimi::ü les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de 1a RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togot . modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nô 488 du l~r septembre 1933 réorganisant le 
régime pénitentiaire indigène au Togo, notamment en son 
article 40; ' '" 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER. - Les oondamnés de droit .com­
mun âgés de l110ins de seize ans seront envûyés, par 
décision du Commissaire de la République, dans l'un 
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des deux centres de rééducation ci-après désignés, pour 
y 	purger leur peine: . 

1? - Ecole professionnelle de Sokodé. 
20 - Station agricole Despalallg.ues (Subdivision de 

SQkodé). 
Dans ces deux centres ils seront employés aux divers 

travaux qui sont confiés habituellement .soit aux élèves, 
en ce qui concerne l'école professionnelle, soit aux 
manœuvres, en ce qui 'concerne la station agrioole. 

ART. 2. Ils seront soumis au même régime pour 
l'alimentati'On, l'habillement et le couchage que les 
détenus ordinaires et les agents chargés de la direction 
des deux établissements susvisés devr'ollt se conformer, 
'quant à leur administration, aux prescriptions de l'ar­

,rêté nO 488 du 1cr septembre 1933.•, 

ART, 3. Les jeunes détenus qui se seront signalés' 
par une oonduite exemlflaire et leur assiduité au travai.\' 
pourront à l'expiration de leur peine, toucher une prime 
de travail d'Ont le montant sera proposé par le chef 
de la station. 

Ils pourront en ,outre bénéficier d'amélioration dans 
lem régime (plus f'Orte ration, repos plus fréquents, 
autorisation de recevoir la visite de leur famille, ek). 

Dans' le cas contraire, si le jeune détenu fait montre 
d'indiSCipline, de mauvais,;, volonté manifeste ou de 
paresse le chef de station peut proposer son renvoi 
,dans les locaux pénitentiaires du cercle où il a été 
condamné. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. 
LMoNTAONÉ, 

Stockage des produits de pétrole. dérivés"" 
et résîdu3 au Togo 

ARRETE No 258 modifiant l'arrêté no 126 elt date 
da 28 Iéllder 1934 et édidant des dis positions MU-
l'eUes $/tr le stockage des produits de pétrole, dé­
rivés et résidus au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCiER DE LA LÉOlON n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBli.IQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvQirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 19 septembre 1936' portant réduction 
des dépenses \adqtinistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 14 décembre 19271 promulgué au Togo 
par arrêté du 2 février 1928, réglementant les établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

d'application du décret du 14 décembre 1927; ensemble tous 
textes le rnodifi~nt ou le romptétanti 

Vu l'a.rrêté du 23 juin 1923 portant c1assemènt des établîsse­
meuts dangereux, insalubres Qu'incommodes; ensemble tous 
textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté' du 23, juin 1928 au sujet des étahlissements 
dangereux1 incommodes et insalubres de la 3e catégorie; 

Vu yarrêté du 23 juin 1928 relatif aux conditions que 
doivent remplir les réservoirs souterrains dans lesquels sont 
emmagasinés des liquides Îllnammables pour pouvoir béné~ 
fider des dispositions prévues aux numéros 98 et 99 de la 
nomenclature annexée à· l'arrêté susvisé du 23' juin 1928 
portant classement des établissemc:nts dangereux, insalubres 
ou incommodes; 

cn 
Vu l'arrêté du 23 juin 1928 déterminant les conditions 'l'::,' un stock unique les réserv;es de chacun de ces dépôts 

Vu l l arrêté du 7 jUîllet 1928 créant un service! d'înspediol1, 
des établissements classés; 

Vu l'arrêté d'u 22 août 1928 fixant les conditions générales 
imposées dans l'intérêt de" la salubrité publique aux dépôts 

'd'hydrocarbures" liquides de la 1re et de la 2e catégorie; 
Vu l'arrêté n;) 110 du 16 février 1931~ rapportant l'arrêté 

nO 419 du 26 juillet 1933 portant par erreur promulgation 
du décret du JO ma, 1933; . 

Vu le décret du JO mai 1933 rel. tif aux dépôts d'hydrocar­
bure& et de leurs dérivés; ensemble le décret du 26 novembre 
1939 le modifiant; 

Vu l'arrêté. n:j 126 du 28 févrjer 1934 déterminant les con~ 
ditions d'application au Togo du décret du 10 mai 1933" 
(publié au journal offdet. du Togo, page 192); 

Vu la cireulaire" mi!listérielle nO 13.000 en date du 16 dé­
cembre 1939;' 

Après approbation du mil1istre" des colOnies (radiotéJégrnm­
me officiel n' 37 du 13 mai 1940); 

:i . ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER: L'arrêté no' 126 en date du 
28 février 1934 susvisé est modifié de la façon sui-' 
vante: 

Art, 3. -, « kuculle alitorisation 'd'agrandissement 
de dépôt ne peut être. utilement éx:aminée si le titu­
laire du dépôt primitif n'a oonstitué pour celui-ci le 
stock de .réServe réglementaire, ou: s:il ne fournit la 
preuve que toutes les dispositions gont prises en vue 
de permettre. l'augmentation du stock proportionnel­
lement à l'agrandissement pt<ojeté, à moins que la 
demande d'agrandissement ait précisément pour olljet 
de permettre de oonstituer le dit stock rég.lementaire. 
Cette oondition remplie, si la contenance du dépôt 
doit, par le fait des agrandissements, dépasser 400 m~~ 
tres èubes, l'aut,orisation ne' peut être accordée 
qu'après examen dans les fcirmes prévues par le décret 
dl! 26 novembre 1939, modifiant le décret du 10 mai 
1933 )l.· . 

Art. 4. - « Si <In partioulier 'Ou ùne oociété demande 
Il 11 installer dans une même l·ocalité deux ou plusieurs 

dépôts rappr'Ochés l'un de l'autre, ayant une même'1 1 
1 

directi'On, et d'une oontenance inférieure pour c!lacun 
1 

à 400 mètres oubes, mais dont l'ensemble dépasse 
cette oontenance l'.autorisation ne peut également être 

111 acoordée qu'après examen dans les formes prévues
I! 1I·I'articlc précédent ». . . 
II " 1,. Art. 5. - « L'autorisation d'agrandir UII dépôt (ou" :i un erisemble de dépôts) ayant plus de 4DO mètres
:! cubes de capacité pour lequel la commission interlT!i­
, . nistérielle a été antérieurement oonsultée, ne peut êtrel, accordée qu'après nouvel examen dans les formes

Il préVltles par 'le décret du 26 novembre 1939 )}. 
il 
;; Art. 6. - « Les partiouliers ou sociétés, proprié­
1
Il
i taires de plusieurs dépôts peuvent être autorisés, par 

le Commissaire de la République, à rassembler 

11 condition qu'il soit situé dans une zone éloignée 
. d'au moins dix kilomètres du bord de mer ». 

Il 

Art. 9: - « Les particuliers 'ou oociétés proprié­
taires de dépôts situés 11 proximité du bord de me~ 
c'est-à-dire distants de moins de dix kilomètres du 
rivage doivent obligatoirement posséder, en dehors 
de cette zone, un ou plusieurs dépôts d'une conte­
nance au moins égale 11 500/0 de la ,contenance des 
dépôts situés dans la rone maritime. 

Entreront en ligne de compte les dépôts tels que 
magasins et entrepôts en vue de la revente en gros· 
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ou au détail Duverts en application de l'arrêté du 
23 juin 1928 relatif aux établissements dangereux, 
insaliubres et inoommodes de la 3" catég<lrie. 

Les partieuliers ou sociétés dont les dépôts n'{lMi" 
raient pas à la règle ,édictée dans le présent article 
sel10nt tenus de s'y ronformer dans un délai de six 
mois à rompter de la publication du présent arrêté», 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com" 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 mai 1940. ' 
L. MONTAONÉ. 

Arrêté sur 'J'exercice des réquisition. ~nlbtjres au TD'O 

", AIrRE.tE. No 265 relatif à l'applièation 'daf/.S le terri" 
, foire du Togo de la loi du 3 juillet 1&77 et lois 

" il 
1 

!i 
l,,',' 

' 

! i 

:i 

' 
sitbséquentes sur [1exercice des réquisitions miU- .11 
taires. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA ~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE O'E LA RÉPUBUQUE,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 d"éterm'inant les attributions 
et l~s pouvoirs du Commi."is~ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives Uu Togo, modifié pat celui 
du 20. juillet 1931; , . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de ,promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo
èt. aU Cam<!roun; 

Vu le "'mandat sur le Togo apprQuvé par le conseil de la 
Société ctes Natiolls; le ,20. juillet 1922; 

Vu le décret du 6 décembre 1938 fixant les modalités d'ap­
plication aux territoires d'outre~mer de certaines dispositions 
de fa loi du 3 juillet t8n sur les réquisîtions miHtaires,,.. promulgué au Togo par arrêté nO 124 du 21 février 1939j 

Vu la leltre nO 2.20i/D, N, du 24 octobre 1939 du Gouve," 
neur génératl Haut-Co.mmissaire de la République au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Ouverture du droit 

de réquisition. 
Le droit de rèquérir au titre de la loi de 1877 et 

des lois subséquentes est ouvert par le Commissaire 
de la République en caS de rassemblemeut de trou" 
pes, appelées à assurer la' défense du territoire, par 

'un ari'été fixant la date 'de l'ouverture de Ce droit 
et la portion du terri toir'e sur laquelle l'exercice des 
réquisitions est autorisé. 

Les actes du Commissaire de la République ouvrant 
le droit de réquisition sont publiés dans les cercles 
et les subdivisions intéressés. ., 

ARTICLE 2. - Exercice du droit de réquisition. 
Outre le Commissaire de la République, sont qua­

lifiés pour exercer les réquisitions dans les conditions 
fi,xées à l'article premier: . 

10 - Le général commandant 'supérieur des trou­
pes sur toute l'étendue du, territoire délimité par l'ar­
rêté dû Commissaire de la République; , 

20 ,- Le commandant militaire du Dahomey-Togo 
dans la portion du territoire délimité par l'arrêté du 
Commissaire de la République; 

30 Le oommandanl de la marine en Afrique occi­
dentale française dans les conditiOnS prévues au titre 
VI! de l'arrêté du 2 août 1877, sur toute l'étendue 
de son commandement définiesomme suit : 

,Eaux territoriales et eaux intérieures; 

:1 

!! 

i 
il, 

'i 

1: 
,:' 
i! 
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, 
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Etablissements, ateliers; nécessaires à la réparation', 
à l'aménagement des bâtiments de guerre; aéronefs de 
l'année de mer, bâtiments' de la floUe auxiliaire fai­
sant escale dans le port 'de Lomé. ' 

40 - Le rommandant de l'air en' Afrique 'occiden­
tale française sur toute l'étendue de son oommande­
ment eomprise dans les limites, fixées par l'arrêté du 
Gouverneur général et définie comme suit: 

Aéronefs, terrains, hangars, ateliers nécessaires aux 
appareils des formations de l'air, dans les conditions 
fixées d'autre part par les instructions particulières 
arrêtées d'accord entre les départements de l'air et 
des colonies., ' 

,>1< .. .. 

Les autorités désignées ci~dessus peuvent déléguer 

le droit de réquisition: 
a) Aux fonctionnaires de l'intendance ou du com­

missariat de la marine; 
b) Aux officiers oommandants de détachements (0I.l 

de navires de guerre ou aéronefs militaires); 
c) Aux 'Qfficiers, fonctionnaires, autorités visés dans 

, les articles 65 à 73 du décret du 2 août 1877, et dans 
, les conditions fixées par ces articles; 

d) La délégation du droit de requérir est encore 
autorisée dans les cas limitativement énumérés par 
la loi el rappelés ci-dessous: 

Dans tous 1es cas: 
IG - Par les autorités mentionnées à l'article 2 et 

par le commandant des troupes en opérations (si une 
zone d'opérations est constituée par arrêté du Com­
missaire de la République); 

'l!>-,- Par le Commissaire de la République: 
Aux autorités administratives subordonnées (com­

mandants. de cercles, de ciroonscriptions, administra­
teurs et ingénieurs des ,travaux publics ou des mines" 
'chefs de sous"sections de la production, ou chefs du 
serNice du' ravitaillement). 

'Pour 'la réquisition des établissements industriels 
et des marcbandises déposées dans' les entrepôts de' 
douane. dans les magasins généraux ou en cours de 
transport par voie ferrée. prévue par les articles 58 
et 59 de la loi du 3 juillet 1877, modifiée par les 
lois du 27 mars 1906 et 23 juillet 1911, et dans les 
oonditions fixées par ces articles, ainsi qu'aux titres 
XII et Xl1I du décret du 2 août 1877. 

Pour, la réquisition des hydrocarbures d;ms i~ 
conditions fixées par les instructions du Coml11issaire 
de la République. 

En outre, en cas d'opérations seulement: 
Par le général commandant" supérieur des troupes 

et le commandant militaire du Dahomey-Togo, pour 
les besQins des troupes stationnées sur le territoire 
dans le cas prévu à l'article, 1"' : 

10 Aux présidents des commissions de réception 
du service du ravitaillement; 

'l!> - Aux ingénieurs des travaux publics et mines 
pour les réquisitions visant les voies navigables pré" 
vues à l'article 56 de la loi du 3 juillet 1877, modi­
fiée par les lois des '1:7 mars 1906 et 23> juillet 1911, 
et dans les conditions fixées d'autre part au titre X 
du décret du 2 août 1877, modifié par le décret du 
13 novembre 1907. ..
* .. 


Exceptionnellement en temps de guerre, ou en cours 
d'opérations, tout commandant de troupes ou de dé­
tachement, opérant isolément, peut requérir. sous sa 
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responsabilité personnelle, les prestations nécessaires 
aux be.soins Journaliers des hommes, des animaux et 
du matériel à Sa disposition. 

La réquisition ainsi faite devra· toujours être sou­
mise, dans le plus bref délai, à l'autorité hiérarchique 
ayant pouvoir de délégation du droit de réquisition. 

Aux cas où ni décision, ni arrêté n'aurait ouvert .le 
droit de réquisition, un compte rendu télégraphique 
devrait être adressé au Commissaire de la République. 

ARTICLE 3. - Forme de la réquisitiofl.. 

La réquisition est toujours faite par écrit et signée. 
Elle doit être rédigée en termes aussi précis que 

possible et mentionner notamment l'objet de la réqui­
sition, l'époque où elle commence, éventu~lIement le 
temps pendant lequel la prestation doit être fournie 
QU l'époque à laquelle se terminera l'exercice du droit 
de réquisition, enfin, s'il y a lieu, 'la portion du terri­
toire qui y sera soumise. . 

Sauf les cas d'exception vis'és au dernier paragraphe " 
de l'artlèle 2: du présent .arrêté, et ceux qui relèvent 
de l'article 67 du décret du 2 août Hl77. (réquisitions 
de l'autorité maritime exercées sur des navires, bâti­
ments, engins flottants) les réquisitions sont inscrites 
sur des· carnets à souches comportant récépissés à 
délivrer par les prestataires ou . l'autorité administrative 
(suivant le cas). 

Ces carnets sont remis aux officiers (ou fonction­
naires) chargés des opérations' de réquisition, par i 
les autorités ayant délégation du pouvoir de téquisi- 1 

tion définie plus haut. l,
Le modèle de ces carnets· figure en annexe au pré­

sent arrêté. 
Lorsque l'officier (ou le fonctionnaire) exerçant la 

réquisitiQn ne sera pas détenteur d'un carnet à souche, 
la réquisition sera néanmoins écrite et signée. 

Elle sera établie en double exemplaire, dont l'un 
sera remis à l'autorité désignée ci-après (voir notifi­ il 
cation) et l'autre adressé immédiatement, par la voie 
hiérarchique,·à l'.autorité ayant pouvoir de délégation il 
du droit de réquisition .. 

Un"" reçu signé et daté sera, en outre, remis, suivant 
le cas, soil au prestataire, soit à l'autorité à qui a été '! 
faite la notification de la réquisition. 

* 

. La notificaii?n des réquisitions est faite conformé­
ment aux dispositions rappelées ci-après de l'article 6 
du décret du 6 décembre 1938 : 

10 ~ Dans la commune 'mixte de Lomé, à l'admi­ ,i 
nistrateur-maire dans les formes prévues par la légis­
lation métropolitaine; 

20 - Dans les chefs-lieux de cercles ou de subdivi­
sions administratives, à l'administrateur commandant 
de cercle, à l'administrateur ou fonctionnaire, chef de 
subdivision; . 

30 Partout où l'autorité administrative est seule­
ment représentée par un indigène (chef de canton, 
chef de village, chef de fraction) à cet indigène; 

Toutefois, dans ée. dernier cas, les industriels ou 
commerçants européens, reçoivent directement notifi­
cation des réquisitions concernant leurs personnes ou 
leurs biens; . 

4tJ - Dans le cas de réquisition d'un. établissement 
industriel, à l'exploitant de cet établissement ou à son 
représentant. 

Si la réquisition est adressée à un particulier ou à 
une . autorité indigène, l'autorité: requérantè adresse 
sans délai à l'autorité administrative européenne à 

laquelle' ressortissent immédiatement les collectivités 
indigènes ou les particuliers requis, le double des 
réquisitions notifiées avec l'indication des prestations 
effectuées; 

5" - La notification des réquisitions opérées par 
l'autorité maritime ou ses délégués est effectuée, en ce 
qui concerne les bâtiments, embarcations et engins 
flottants marins, dans les conditions fixées à l'arti­
cle 67 du décret du 2 août 1877 c'est-à-dire soit par 
le représentant de J'autorité m.aritime, soit par son 
entremise, au capitaine, maître ou patron, à celui qui 
remplace, ou, à défaut, à l'armateur. 

ARTICLE 4. ~ Matière sujette d réquisitions. 

a) Des perscmnes: . 
Par personnes sujettes à réquisition, il faut entendre," 

soit des collectivités, soit des particuliers. 
Les collectivités susceptibles d'être requises, dési­

gnées à l'article 5 du décret du 6 décembre 1938, 
sont: 

Les communes; jr 

Lés cercles et. subdi visions administratifs; 
Les cantons; 
Les tribus; 
Les villages. 
Les particuliers qui peuvent être soumis à réquisi­

tion sont: les citoyens, sujêts et protégés français et les 
étrangers non exemptés par des conventions diploma­
tiques ou par des clauses particulières définies plus 
loin. 

Le personnel féminin des établissements industriels 
ou des services publics ou privés, requis au titre de 
la loi du 3 juillet 1877, lois subséquentes et décrets 
d'application de ces lois, peut être également astreint 
à Il\ fourniture des prestations nécessaires à l'!.:marchp. 
de ces établissements ou services et dans les conditions 
prévues en particulier à l'article 60 de .la loi du 3 
juillet ·1877 et à l'article 132 du décret du 2 août 

1877. 
* * 

b) Des" prestations (nature, limites) : 
Le droit de requérir s'étend à toutes les prestations 

prévues à l'artic1e 5 de la loi du 3 juillet 1877. 
II est soumis aux restrictions figurant d'une part 

aux deux derniers alinéas- de cet article, d'autre part 
aux articles 6 et 40 de la même loi, complétée par les. 
dispositions de l'article. 3 du décret du 6 décembre 
1938. Enfin, aux articles 12, 19, 21, 23, 38, 61, 65, 
75, 78, 132 du décret du 2 août 1877, portant règle. ­
ment d'administration publique pour l'application de 
la loi du 3 juillet 1877. 

Ces restrictions sont énumérées ci-dessous: 
Hors le cas d'opérations, il ne pourra être fait réqui­

sition que des prestations suivantes: , 
10 - Le logement chez l'habitant et le cantonne­

ment, 'pour les 'hommes et pour les chevaux, mulets 
et bestiaux, dans les locaux disponibles, ainsi que les 
bâtiments, terrains, plans d'eau nécessaires, pour le 
personnel et le matériel des services de toute nature 
qui lui dépendent des troupes affectées à la défense 
du territoire. 

Sont exemptés de la fourniture en nature du loge­
ment ou du cantonnement: . 

Les offieiers QU fonctionnaires log.és par l'adminis­
tra.tion (sauf pour les pièces excédant le pombre régle­
mentaire affecté à leur grade et à leur emploi et sous 
la condition que ces pièces puissent être complètement 
séparées des locaux d'habitation). 
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Les détenteurs de caisses publiques déposées à leur 
domicile, les veuves et filles vivant seules, les commu­
nautés religieuses 'de' femmes ne sont également te­
nus de' fournir le. logement ou le cant'lnnement en 
nature que dans les dépendances de leur domicile 
complètement séparées des locàux d'habitation. 

20 - La nourriture journalièt'e des officiers, sous­
officiers et hommes de troupe, logés chez l'habitant, 
conformément à l'usage du pays. 

Il ne peut être exigé une nourriture supérieure à 
l'ordinaire de l'individu requis. 

Ne peuvent, en outre, être considérés comme pres­
tations. disponibles ou comme fournitures susceptibles 
d'être réquisitionnées: 

Les vivres destinés à l'alimentation d'une famille et 
. ne dépassant pas sa consommation pendant trois jours; 

Les grains ou. autr.es d.enrées alimentaires qui se 
troûvent dans un établissement agricole, industriel ou 
autre et ne dépassant pas la consommation de huii . 
jours (doivent être rangés dans les établissements 

. bénéficiant de ces dispositions, les greniers de pré-· 
voyance, les dépôts 'administratifs constitués pour les 
besoins du ravitaillement de la population civile en 
temps de guerre); 
, 30 - Les vivres' et le chauffage nécessaires aux 
troupes stationnées' sur le territoire, les fourrages pour 
les chev eaux, mulets et bestiaux,.,la paille de couchage' 
pOll!" les troupes campées ou cantonnées (n'étant pas 
considérés oomme disponibles): 

Les fourrages qui se trouvent chez un cultivateur 
et ne dépassant pas la consommation de ses bestiaux 
pendant quinze jours; 

Les combustibles et matières grasses di! service des 
chemins de 'fer, sauf si la réquisition est destinée au 
fonctionnement du service des chemins de fer de cam­
pagne; 

Les combustibles et approvisionnement nécessaires 
à un navir~J non réquisitionné lui-même, pour attein­
dre son port de destination. 

Les moyen's d'attelage, les aéronefs et moyens de 
transport de toute nature, y compris le personnel et 
les matières nécessaires à leur fonctionnement (n'étant 
pas compris comme' disponibles, outre les véhicules 
faisant l'objet de réserve dans les arrêtés relatifs à 
la réquisition des véhicules automobiles et les aéro­
nerfs, les animaux d'attelage ou de selle (chevaux 
mulet~, ânes) et voitures à tractiqn animale, des caté­

~ gories suivantes): . 
Animaux et voitures dont les fonctionnaires sont 

tenus d'être pourvus pour leur service; 
Etalons approuvés ou autorisés pour la: reproduc­

tian; 
'Femelles e'n état de gestation constatée, ou suitée 

d'un petit, ou notoirement reconnues comme consa­
crées à la reproduction; 

Chevaux, juments n'ayant pas atteint l'âge de cinq 
ans, mulets et mules, ânes et ânesses n'ayant pas 
atteint l'âge de trois ans au 31 décembre de l'année 
qui précède la réquisition; 

Animaux de trait et de selle et voiture de l'adminis­
tration des postes ou eaux qU'eÙe entretient pour son 
service par des contracts particuliers.; 

Animaux de trait et de selle et' voitures indispensa­
bles pour assurer le service des administrations publi­
ques et ceux affectés au transport de matériel nécessi­
té par l'exploitation des 'chemins de fer. (Ces der­
niers peuvent toutefois être requis au même titre que 
les voies ferrées elles,mêmes, conformément aux dispo­
sitions de l'article 29 de la loi du '3 juillet 1877); 

Animaux de trait et de selle et voitures appartenant 
aux agents non français du service diplomàtique accré­
dités en Afrique occidentale française; 

Animaux de trait et de selle et voitures appartenant 
aux nationaux des pays ci-après désignés qui ont 
signé des conventions diplomatiques, sous réser-ve que 
ces pays n'appartiennent pas en période d'hostilité à 
un parti ennemi : 

République Argentine, Brésil, Chili, République Do­
minicaine, Equateur, Espagne, Orande-Bretagne, Haïti, 
Honduras, Mexique, Russie, Suisse. 

.. .. 

* 

Hors le cas de rassemblement des troupes app~lées 
à aSSUrer la défense du territoire, les moyens d'attelage,' 
les aéronefs, les moyens de transport de toute nature, 
visés au paragraphe 4 ci-dessus ne pourront, en outre, 
être requis, chaque fois, que pour nne durée maximum 
de vingt-quatre heures_ 

* '" 
* 

Lorsque le droit de réquisition est ouvert par arrêté 
du Commissaire de la ,République promulguant un 
décret pris en fonction des circonstances les restric­
tions concernant la limitation des réquisitions aux seu­
les prestations énumérées aux paragraphes 1er, 2e, ;3e, 
4e disparaissent, ainsi que la clause réduisant à vingt­
quatre heures, chaque fois, les délais des réquisitions 
frappent les moyens d'attelage et de transport visés 
ci-dessus. . . 

Toutefois, les exemptions et indisponibilités dé­
finies pour chacun de ces paragraphes subsistent dans 
tous le's cas où peut 's'exercer le droit de réquisition. 

* '" .. 

Quelle que soit l'éventualité qui fait décider l'ouver-' 

ture du droit de réquisition, l'exercice de ce droit est 
encore limité sur les points suivants: 

1" - Les réquisitions relatives à l'emploi d'établis· 
sements industriels pour la fourniture de produits au­
tres que ceux qui résultent de leur fabrication normale, 
ne pourront être exercées que sur ordre du Commissai­
re de la République, du général commandant. supé­
rieur des troupes, ou du commandant des troupes 
en opérations, dans la zone d'opérations délimitée par 
arrêté pris par le Commissaire de la Républigue sur 
proposition du' général commandant supérieur des 
troupes. ' 

20 - Dans les ean'x maritimes, la réquisition d'é­
quipages et d'états-majors de navires étrangers ou 
citoyens, sujets, protégés français non mobilisés, ne,1 
peut avoir pour effet d'armer un bâtiment de la flotte

'j auxiliaire. . 
~ La réquisition des équipages étrangers (ainsi que 
celle des navires étrangers) ne peut s'exercer en 
outre que dans la limite des eaux territoriales et à 
l'égard de nationaux de pays non exemptés en vertu 
de convention diplomatiques particulièr.es. 

30 - La réquisition des locaux et des habitants 
d'u"ne commune, d'un cercle, d'une subdivision adminis­
trative, d'un canton, d'un village ou la réquisition 
d'une tribu ou d'une fraction pour les soins à donner 
aux malades, blessés, ne peut s'étendre au traitement 
des contagieux et ces derniers doivent être séparés 
dans des cantonnements ·indépendants des locaux ou 
campem~nts occupés par la' population. 

http:particuli�r.es
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4'> La _ réquisition des indigènes comme " por­
teurs » ne peut s'exercer enfJn que sous la garantie 
des prescriptions suivantes: _. 

Interdiction d'employer comme porteurs des indi­
gènes physiqùement inaptes, soit en raison de leur 
âge, soit en raison de leur état de santé. -" 

L'état physique doit être oonstaté par un examen 
médical préalable, toutes les fois que cet examen 
sera possible. Dans les cas où il ne sera pas possible, 
la personne employant cette main-d'œuvre devra s'as­
surer, sous sa responsabilité, que les indigènes requis 
ont l'aptitude nécessaire et ne souffrent pas d'une 
affection contagieuse. 

les conditions d'âge (minimum 18 ans et maximum 
45) ne sont pas d'obligation légale en ce qui concerne 
les réquisitions opérées au titre de la loi de 1877, 
mais elles doivent être suivies dans toute la mesure 
compatible avec l'exécution des missions dévolues en 
vertu de cette loi. 

ARTICLE 5. Exécution' des réljuisitioltS. 
a) Répartition des charges: 
La répartition des charges est faite dans la commune 

mixte de Lomé par la municipalité, et dans les autres 
localités ou- campements -par les administrateurs-mai­

-res, les fonctionnaires ou militaires, commandants de 
cercles, de subdivisions administratives, chefs de pos­
tes administratifs, les chefs de cantons ou de villages, 
les chefs de tribus. 

Sauf le cas' de force majeure ou d'extrême urgence, 
l'autorité administrative requise, répartit les presta­
tions exigées avec l'assistance de deux habitants de la 
localité, dont un indigèn e au moins désignés par 
cUe (article 8 du décret du 6 décembre 1938). 

la réquisition des charges par les autorités ci­
dessus désignées ne peut faire état des objets et 
matières visés aux articles et matériels indispensables 
au~ propriétaires fournissant les prestations, matériel, 
matières appartenant au service des èhemins de fer 
(services annexes rattachés au réseau) et destinés à 
l'exploitation. _ 

La répartition de_> charges par ces autorités ne POItT­

ra non plus s'étendre aux dépôts de-, matériels, de 
combustibles solides ou liquides_, .constitués. soit dans 
les établissements publics, soit dans les -établissements 
privés. pour les·besoins de l'armée, de la marine ou de 
l'aéronautique militaire, ou pour des orll;anes de dé" 
fense naHonale dépassant l'échelon terribrial (direc­
tion générale des _transports maritimes), (direction 
f(énérale des transports aériens). Ces derniers dépôts 
feront l'objet d'instructions particulières prises' par le 
Commissaire de la République d'accord avec les auto­
-rUés maritimes, aériennes intéressées ou avec le géné­
ral commandant sUDérieur des troupes. 

Enfin, $i des ,réquisitions url'cntes devaient être 
opérées, sur les stocks des services de défense na­
tionale, un compte rendu télégraphique devrait être 
'adressé par l'autorité requise ou le prestataire à l'al!" 
torité hiérarchique ayant pouvoir de délée;ation. laquel­
le aviserait par les moyens les plus rapides le Commis­
saire de la République. 

b) Logement et cantonnement. 
le recensement des logements, écuries, locaux diyers 

appartenant aux pa-rticuliers. à la commune ou au 
territoire et qui pourraient être mis à la disposition 
de l'autorité militaire pour le logement ou le canton· 
nement des troupes appelées à assurer la défense du 
territoire ou pour l'installation de magasins est effec­
tué par les autorités désignées au premier alinéa du 
paragraphe (a)' précédén!. 

l. 	 Ce recensem-ent fait l'objet d'états mis -à jour tous 

les trois ans au moins et plus fréquemment" si les 

conditions d'habitats particulières au territoire l'exi­
I 

! 	 gent. 
Ces états sont centralisés par le Commissaire de la 

République qui en adresse un exemplaire au comman- ' 
dant des forces de police. 

les avis d'arrivées de troupes à loger ou à canton· 
ner sont donnés pat le commandant des forces de 
police' aux autorités civiles qualifiées par les disposi-' 
tions précédentes pour procéder aux recènsements. 

les obligations mentionnées aux articles 12, 13, 16 
de la loi du 3 juillet -1877 sont applicables dans le 
territoire du Togo, compte tenu des restrictions énon­
cées' plus haut; le droit à l'éclairage artificiel s'exer­
ce par l'usage du procédé normalement utilisé par
l'habitant. . ',~ 

Les indemnités à accOrder, le cas échéant, pour le 
logement ou le cantonnement 'sont les mêmes au Togo 
qu'en A. _0. F. et dans la métropole (article 10 du­
décret du 6 décembre 1938). 

Les tarifs fixés sont reproduits ci-dessous: 

Logement: 
.Par lit d'officier et par nuit , . . . . 3, ­

Par lit de sous-officier ou soldat et par nuit 0,60 
Par place de cheval ou mulet et par nuit . 0,15 ­

, (plus le fumièr) 

Cantonnement: 
Par homme et par nuit . .. .. 0,15 
Par animal de trait ou de selle...... le fumier. 
Les règles de répartition par quartier des unités 

logées_ ou cantonnées, fixées à l'article 2 de la loi du 
3 juillet 1877 sont également applicables au Togo. 

,L'attribution des indemnités pour le logement ·ou 
cantonnement de troupes est soumise au Togo aux 
restrictions qui font l'objet des articles 31 et 32 du 
décret du 2 aoOt 1877. Savoir: 

Dans tous tes cas 011 il Y a lieu à indemnité pour 
le logement et le cantonnement des militaires, celte 
indemnité n'est due qu'autant que le· nombre de lits 
ou de places occupées dans le courant d'un même 
mois excède le triple' du nombre des lits 'ou places_ 
portées sur les tableaux de recensement ap'prouvés paf 
le Commissaire de la République et le commandant 
des forces de police. 

l'excédent seul ouvre droit à indemnité. 
Le maire ou l'autorité civile' requise justifie toute 

demande <j'indemnité au moyen d'un état récapitula­
:1 	 tif appuyé d'un état d_'effectif fourni par le comman­
d dant de l'unité logée ou cantonnée le dernier jour de 
i chaque mois ainsi que k jour où la troupe quitte la 

localité, dans les conditions- fixées à l'article 30 du 
décret du 2 aotit 1877. 

Dans le cas où la somme demandée excéderait celle 
qui est due d'après le principe énoncé" plwr haut, l'au­
torité civile requise indiquerait les motifs de la diffé­
rence. 

C) Ouides, conducteurs; porteurs, prestataires,- four­
nis sous forme de travaux. 

Les prescriptions figurant à l'article 19 du décret du 
2 ao1\t 1877 sont applicables au Togo aux guides; 
conducteurs, porteurs requis au titre de la, loi du 
3 juillet 1877. 

la nourriture due aux prestataires et aux animaux 
requis est calCulée sur les taux de la ration de campa­
gne définis au lieu et à la date où s'opère la réquisi­
iion par les arr,êtés locaux. 
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Les divers délais prévus par les articles 25, 26, de 
citoyens français jouissant du statut métropolitain et 

Les taux pour soldat européen sont applicables auX 
1", loi du 3 juillet 1877 et par les articles 28, 29, 51, 

'aux étrangers européens ou considérés comme tels. 53, du décret du 2 août 1877 sont maintenus pour 
Les taux 'pour soldat originaire sont applicables aux les indemnités des prestataires demeurant, dans la 

citoyens français relevant de ce statut,ainsi qu'aux commune mixte de Lomé et, les localités desservies 
protégés français de l'Afrique du Nord et du Levant. par voie ferrée. 


Les taux pour tirailleur sont applicables aux sujets 
 Dans les autres lieux de résidence des indemnitaires, 
français, ainsi qu'aux protégés français et aux étra,n­ ces délais, sont déterminés par le temps reconnu néces­
gers ne rentrant pas dans les deux catégories ci­ saire pour faire parvenir une réponse par voie posta­
dessus. le, sans cependant que ce délai puisse excéder quatre 
:Les dispositions des articles 1!j, 16, 17, 18, 20, du mois. _ 

décret du 2 août 1877 concernant la certification des Les tarifs des indemnités à payer pour les journées 
prestations effectuées et, fe cas échéant, des dommages de personnel et d'animaux et pour les moyens de 
caûsés par l'exécution de ces prestations sont égale­ transport requis pourront être fixés, dès le temps de 
ment applicables dans le territoire. paix.


L'estimation des indemnités à accorder et la procé­
 Ceux qui seront appliqués dans le cas d'achat ou 
dure, de recours sont traitées à l'article ci-après. de perte soit du matériel, soit d'animaux requis, pour­

ront être basés s'il y a lieu, comme élément d'apprécia­
ARTICLE 6. -:- ~èglemellt'des indemnités. tion sur la dernière 'mercuriale établie avant l'arrêté 

L'évaluation des "indemnités: à régler fait l'objet ,du Commissaire de la République ouvrant le droit 
d'une procédure à deux degrés: ' de réquisition ou, à défaut, sur les données ayant servi 

à ,établir l'impôt (par exemple la valeur des animaux a) Par une commission siégeant au' chef-lieu de la 
au pâturage pour les nomades et les pasteurs). ' colonie. 


Cette commission c'omportanf quatre membres (trois 
 Les dommages, détériorations, dépréciations s'ubis 

civils et un militaire) désignés par le Commissaire 
 par '1e matériel, les animaux, etc... requis, seront 

de la République sur' proposition du commandant 
 estimés au moment de la remise au propriétaire par 

militaire, en ce qui concerne le militaire. 
 une ~ommission nommée par le gouverneur, et compo­

sée d'un fonctionnaire, civil ,autant que possible, etb) Par' une commission centrale coloniale d'évalua­
de deux 'officiers désignés par le commandant territo­tion siégeant à Dakar composée de 14 membres (onze 
rial.civils et trois militaires) dont la désignation est pro­

, Les indemnités seront mandatées par les soins de noncée par arrêté du Gouverneur général sur proposi­
l'ordonnateur du budget local.tion du général commandant supérieur en ce qui con­

Cet ordonnateur mandatera ou fera payer sur lescerne les membres militaires, sur proposition du direc­
.caisses des receveurs m1!.nicipaux, des gérants de cais­teur des services économiques, du directeur des finan­
ses de fonds d'avance, des receveurs régionaux ou desces, de l'inspecteur général des travaux publics, et du 
agents spéciaux, la somme revenant à chaque indem­président de la chambre de commerce à Dakar en ce 

"nitaire.
qui concerne les membres civils. ":,~ 1 En ce qui concerne les indigènes, le paiement des Ces commissions sont constituées dès le temps de 

indemnités dues pour les journées de personnel, d'ani­paix; elles peuvent être convoquées par le Gouverneur 
maux, et, en général pour toutes les presÎàtions four­général, ou le Commissaire de la République pour III 
nies, sera autant que possible, effectué séance tenante la commission locale lorsqu'ils le jugeront nécessaire. 
et suivant les règles de la comptabilité du bùdget.

La commission centrale est chargée de régler les il' l' Si ces sommes ne pouvaient être remises aux ayants rapports entre les commissions locales, d'étudier et de 
droit, pour toute autre cause que l'abandon de postepropos,er les mesures de nature à assurer l'uniformité '1 
par l'intéressé, le règlement serait opéré comme il aet la régularisation des, liquidations, d'élaborer les Il 
été indiqué à l'alinéa précédent. projets d'avis à remettre touchant' les difficultés con-' 1 i 

Les incapacités, de travail temporaire ou définitives,tentieuses, recours en, appel, etc,.. '1 
Les règles de son fonctionnement sont fixées par totales ou partielles, les décès de prestataires surve­

l'arrêté nO 3197 D. N. du 17 octobre 1939 du Gouver­ nus du fait de l'exécution d'une réquisition, feront 
neur général de l'A. O. F. l'objet d'un rapport de l'autorité qui aura ordonné la 

La commission locale d'évaluation a les pouvoirs réquisition. 
Ce rapport, accompagné d'un certificat médical, fera 

Elle établit les tarifs pour les objets susceptibles 
fixés par le titre V de la loi du 3 juillet 1877. 

ressortir nettement la nature et le degré de l'affection 
d'être réquisitionnés,reçoit de l'administrateur-maire ou la cause du décès, ainsi que l'imputabilité du 
de Lomé ou des administrateurs commandants de cer­ service requis. 

Ce dossier sera, après avis de l'intendant militaire 
collectifs des fournitures et services exécutés par voie 
cles, de subdivisions, de postes administratifs, les états 

du Dahomey-Togo, transmis par voie hiérarchique et 
de réquisition, états appuyés des ordres et ,reçus de par l'intermédiaire du Commissaire de la République 
réquisition, certificats d'exécution des services requis au Gouverneur général qui en saisira le ministre à 
et, s'il y a lieu, procès-verbaux de dégâts ou d'estima­ toutes fins utiles. 
tion établis conformément à la loi aux dispositions 

ARTICLE 7. - Réquisitions relatives aux ,du décret du 2 août 1877 avec indication des, prix 
chemins de ter. demandés. 

Elle examine ces, états, émet son avis sur le prix Le réseau du chemin de fer existant sur le territoire 
de chaque prestation 'et, le cas échéant, sur les diffé­ dépend de l'autorité administrative. 
rences qui auraient pu apparaître entre les quantités, Les réquisitions n'ont donc pas à être opérées en 
réclamées et celles mentionnées sur les reçus. principe et une simple décision du Commissaire de la 

Elle transmet toutes les pièces à l'intendant mili­ République permet normalement de donner satisfaction 
taire du Dahomey-Togo chargé de' fixer l'indemnité. aux désidérata formulés par l'autorité militaire. Celle­
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ci jouit de la priorité, en cas de rassemblement de 
troupes appelées à assurer la défense du territoire, , pour la satisfaction de ses besoins en transports ferro­
·viaires sur toute l'étendue du réseau et bénéficie de 
l'exclusivité pour lesdits transports dans la zone d'o­
pérations, si 'celle-ci est créée par arrêté du Commis­
saire de la République. 

Si, .toutefois, le chemin de fer du TogQ présentait 
en certaines circonstances des défaillances susceptibles 
d'entraver la bonne exécutiQn de ·ses missions, des 
prestations pourraient être requises pour le bon fone­
tiQnnement de ce réseau au titre de l'article 5 de la 
loi du 3 juillet 1877. 

En temps de guerre; les transports exécutés à l'.exté­
rieur de la zone d'opérations sont ordonnés par le chef 
du service des transports sous· le contrôle du général, 
commandant supérieur des troupes jusqu'à la base 
d'opérations. . 

Les transports effectués à l'intérieur de la zone d'o· 
pérations sont ordonnés par le commandant des trou­
pes en' opérations. Ils sont exécutés en principe par 
des agents des réseaux mobilisés au titre de la forma­
tion militaire du chemin de fer ou affectés spéciaux et 
mobilisés sur place dans leur emploi du temps de paix. 

Les dépendances des gares, et de la voie ne peuvent 
être réquisitionnées en dehors de la zone d'opérationB 
que par. le général commandant supérieur des troupes 

. sur l'avis du chef du service des transports, dans la 

zone d'opérations elles peuvent être rêquisitionnées 


. par le commandant des troupes. en opérations sur avis 

du chef du service local des transports ferroviaires. 


En cas de réquisition totale, le prix des transports 
militaires effectués en deçà de la base d'opérations 
est payé conformément aux stipulations du cahier des 
charges; s'il n'existe aucune stipulation à ce sujet, le 
prix est fixé à la moitié du tarif nonnal. La réquisition 
totale donne au général commandant supérieur des 
troupes le droit d'utiliser les dépendances des gares et 
de la voie, les fils télégraphiques des réseaux ainsi 
que leurs postes radioélectriques, sans que cet emploi 
puisse donner lieu à aucune indemnité. 

Au delà de la base d'opérations, il n'est dû 'l.U ré­
seau pour les transports effectués dans la zone d'opé­
rations, que le taux de péage fixé conformément 
au cahier des charges qui régit chacun d'eux. 

Le matériel affecté au service des unités militaires 
de chemin. de fer sera préalablement inventorié. L'esti­
mation portée à l'inventaire servira de base au dé­
compte des sommes à imputer aux budgets intéressés 
en cas de p~rte, de destruction -ou d'avarie. ' 

Les dispositions de l'article 64 du décret du 2 aoùt 
1877 sont appliçables au Togo pour l'établissement 
du prix de cession des combustibles du réseau du 
territoire réquisitionné par l'autorité militaire. 

i ARTICLE 8. - Réquisito/lS de l'autorité 
maritime et -aérienne. 

,! Les réquisitions de l'autorité maritime sont opérées 
conformément aux dispositions des articles 65, 66, 67, 

,. 69, 70, 71, 72, du .décret du 2 août 1877. La mission 
. mixte d'évaluation prévue à l'article 71 dudit décret 

est la même au Togo que ceHe qui est chargée de 
l'évaluation des indemnités à l'échelon colonie. 

Il peut toutefois être adjoint à celle-ci, sur proposi­
tion du commandant de la marine en Afrique occiden­
tale française ou de l'autorité réquise, des experts 
militaires ou civils qui ont voix consultative. 

Les réquisitions au bénéfice de l'air ont été traitées 
à l'article premier. Jusqu'à réception des accords' à 
intervenir à ce sujet entre les départements de l'air et 
des colonies, le personnel, les appareils et le matériel 
aér9nautiques ne pourront sauf cas de force majeure, 
être soumis à des prestations les détournant de leur mis­

,1 sion ou usage normaux que s'ils appartiennent à des 
lignes, clubs, sociétés dont le siète et l'infrastructure 
se trouvent entièrement situés sur le territoire du 
Togo. . 

.1 L'exercice des réquisitions du matériel aéronautique 
est réglé par l'arrêté A. O. F. nO 3368 D_ N. du 6 
'novembre 1939, lequel s'applique également au Togo. 

ARTICLE 9. - Réquisitions relatives fIliX' chevaux, 
mulets et voitares nécessaires à [a mobi{isation . 
Les prescriptions des articles 36 à 53 inclus de la 

loi d!.1 3 jumet 1877 sont applicables au Togo compte 
tenu des limitations et restrictions définies plus haut. 

Recensement: 
Les opérations préliminaires du recensement ont 

lieu aux dates prescrites par le Commissaire de ra 
République qui donne en temps utile toutes indica­
tions: 

a) A l'administrateur-maire de Lomé pour que les 
propriétaires d'animaux et de véhicules hippomobiles 
fassent, avant la date prescrite, les déclarations pré­
vuesj 

b) Aux administrateurs de cercles, de subdivisions 
pour que ceux-ci soient en mesure de fournir les états 
de recensement à cette même date sur les données 
indiquées ci-après. 

Classement: 
Le classement des animaux et véhicules hippomobi­

les est effectué pour la commune mixte de Lomé paf 
une commission de classement dont la composition 
est donnée par l'article 38 de la loi du 3 juillet 1877_ 

Cette commission nommée par arrêté du gouverneur, 
sur. proposition du commandant militaire, poUf les 
membres militaires classe les animaux de trait, de 
selle ou de bât susceptibles d'être requis pour les 
besoins de l'armée, en plusieurs catégories indiquées 
ci-après: 

... ,---­

: 
TAILLE 1" SÉRIE 2' SÉRIE 3' SÉRIE~ATÉGORIES 

MINIMA 'n;maux dB m'lM de 10 ,nt Inims,x de 10, Il ,\Ii ons Animaux 8u-deasus da 12 ana j 

1:!, 1 
de' 1.500 à 2.000 frs. de 1.100 il 1.500 frs_ de 800 il 1.100 frs..i Chevaux de selle Offic. '1 m. 42 

de 700 à 1.000 frs.de 1.500 à 2.000 frs.Chevaux de selle de Tr. de 1.000 à 1.500 fl's.1 m. 39 
de 150 à 500 fl's.,1 

Chevaux de trait de 800 à 1.200 frs. de 500 il 800 frs.-
de 150 à1 Chevaux de bât. de 600 à 1.000 ft'S.- de 400 il 600 frs. 400 frs. J 

Anes de bât.'. de 75 à 120 frs. -- -
-_.... . - ---- ­
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POllr les territoires autres que les communes, il est 
tenu compte des recensements effectués pour la déter­
mination de l'impôt. 	 _ 

Ces fonctionnaires s'efforcent, ,au cours de ces recen­
sements d'effectuer un classement sommaire, en caté­
goriescorrespondant dans la mesure du possible, à 
celles fixées par le tableau ci-dessus. .. 

Pour le classement des véhicules hippomob11es, Il 
suffit d'indiquer la capacité intérieure, la charge maxi-' 
ma le nombre de roues de chaque voiture, le nombre 
de 'chevaux nécessaires pOur l'attelage et de procéder 
à un classement sommaire. 

Les 'résultats du recensement et du classement sont 
adressés par le Commissaire de la Republique au com­
mandant militaire sous la forme prévue par la C1rcu­
laire 468 D. N. de J'A. O. F: du 28 juillet 1933. 

Réquisition: 
Dès la réception de l'avis de réqui;ition, les l?r<;>prié­

taires sont tenus de présenter les .ammaux et vehIcules 
requis aux jours et heures fix~s I?our chaque comn:un.e 
ou circonscription aux comm1SSlOns mixtes de reqm­
sition fonctionnant aux points désignés par l'autorité 
administrative sur demande de l'autorité militaire. 

Les animaux non attelés sont présentés isolément 
et sont munis des moyens d'attache d'usage courant 
dans le pays. Hors le cas de réquisition, les modali­
tés de réquisitions des animaux et équipages hippomo­
biles restent les mêmes que ce!les indiquées ci-dessus. 
Toutefois, la durée des prestations est, s'il y a lieu, 
réduite dans les limites prévues par les clauses des 
deux derniers alinéas de l'article 5 de la loi du 3 juil­
let 	1877 déjà men~ionnées plus haut: , , 

Les prix des chevaux par catégone sont f1xes par 
arrêté du Commissaire de la République. Ils peuvent 
être revisés tous les cinq ans. 

Les pénalités prévues aux articles 21, 51, de ~a !oi 
du ,3 juillet 1877 sont applicables dan~ le tern.tolre 
aux citoyens .français, . sujets et protéges frança1s et 
aux étrangers non exemptés des prestations qui ne 
déféreraient pas aux ordres de réquisitio". 
. Celles prévu'es à l'article 22 de la même loi sont 
également applicables sur le territoire aux pers?nnes 
qui se rendraient coupables d'abus de pouvOIr en 
matière de réquisition. 

Les contrevenants aux dispositions de la loi sus­
visée des lois subséquentes et décret d'application, 
sont'traduits conformément il l'article 13 du décret 
du 6 décembre 1938, en temps de paix, devant les 
juridictions dont ils relèvent et en temps ge guerre 
par les tribunaux militaires. . 

ARTICLE 10..- Réquisitions des véhicules 
automobiles. 

La réquisition des véhicules automobiles reste sou­
mise aUX dispositions de l'arrêté nO 62/0. N. du 26 

,m.i 1937 visant les modalités d'applications de l'arti­
cle 3 du décret dl1 5 décembre 1935. 

ARTICLE 11. - Réquisition$ relatives a;,x 
voies navigables. 

En cas de rassemblement des troupes appelées à 
assurer la défense du ferritoire, la réquisition par­
tielle ou totale des moyens de transports fluviaux 
peut· être opérée ponr les besoins des dites troupes 
par arrêté du Haut-Commissaire de la République. 

L'autorité militaire satisfait ses besoins par l'inter­
médiaire du service local des transports. 

L'exploitation reste· en principe entre les mains du 
personnèl spécialisé et est dirigée par les organes 
précités. 

il' 

',l' 

. 

" militaires intéressées dans les conditions générales
1 fixées aux articles 5 (dernier alinéa), et 6 du présent 
1 arrêté.
.' Elles sont soumises aux clauses restrictives insérées 
, œux deux derniers alinéas de l'article 5 de la loi du 

i,.1 5 juillet 1877 rappelés plus haut. 
. Les transports commerciaux et toute circulati'on peu­

vent être arrêtés de plein droit dans la limite de lali zone d'opérations p'& le commandant des troupes 
en 	opéra·tion, cette suppression ne donne lieu à aucune 
indemnité. 

;1 
ARTICLE 1~. Réquisitions telatives 

aJlx établissements 

Les dispositions dé l'article 58 de la loi du 3 juil­.. let 1877 et du titre Xli du décret du 2 août 1877,
'! 	 sont· applicables au Togo suivant les modalités rap­
, 	 pelées ci-dessous. . .. . 
1.1 L'exploitation directe d''Un étabhssement Industnel 
, 	 peut dans' la zone des opérations, être ,ordonnée par. 

le commandant des troupes en opérations, dans lesi: autres parties du territoire elle ne peut être autorisée !! que par un arrêté du Commissaire de la Républi~ue 
pris sur proposition du général commandant supéneur 
des troupes, du commandant de la marine 'ou du

i 	commandant de l'air. 
La réquisition des hydrocarbures fait l'objet, d'autre 

part, d'arrêtés et d'insttuctions particuliers visan~ le 
régime de conservation, le recensement, la ceSSIOn, 
le transport et l'utilisation des combustibles l!qr;ides 
et huiles de graissacre pour moteurs dans les d.fferen­
tes éventualités su~ceptibles de P"ovoquer l'établis­
sement du régime des prestations au bénéfice dcs 
autorités militaires. 

ARTICLE 13. Réquisitio/lS des I1Ulrchandises 
déposées 'aat/S .les entrepôts de douanes, magasi/lS 

généraux, ou en cours de trâ/lSport par voie terrée. . 	 , 

Réq'llisitkm du matériel des services locaux. 
Ces réquisitions sont opérées, dans la zone des 

opérations sur l'ordre du commandant des troupes 
en !opérations. . 

Dans les autres parties du Territoire, elles ne peu· 
vent être éffectuées que sur arrêté du Commissaire 
de la République pris sur proposition du général 

La réquisition totale implique l'usage corollaire pour 
les besoins de l'autorité militaire de toutes les dépen­
dances de la voie (quais, immeubles, matériels de 
transmissions) sans que cet emploi puisse donner lieu 
au paiement d'indemnités. 

Les prix de transport et les indemnités de dédomma­
gement en cas de perte ou dégradations sont évalués et 
réglés par l'intermédiaire de la commission prévue à 
l'article 6 du présent arrêté. 

Si la réquisiUon partielle ne s'étend qu'à l'obliga­
tion faite au réseau ·d'exécuter les transports pOlir les 
besoins. de-l'armée, ces transports sont payés au tarif 
ell vigueur (sauf CIl ce qui concerne les transports 
exécutés pat des services prolongeant les réseaux 
ferrés et fa'sant partie intégrante de l'administration 
du chemin de fer. Ces transports sont alors réglés. 
conformément auX dispositions prévues plus haut à 
l'article 7). 

La réquisition des moyens de 'transports fluviaux 
l' peut également être opérée par arrêté du Commissaire 

de la République sur proposition du général com­
mandant. supérieur des troupes et éventuellement du 

1 . commandant de la marine. 
Ces réquisiti:ons, wnt exercées par les autorités 

.c 
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oommandant &Upérieur des troupes, du oommandant .1 ART, 15. - Le présent arrêté sera enregistré, com­< 

de la marine ou du commandant de l'air. ' muniqué et publié partout où besoin séra. 
Al{iïCLE 14. - Dispositions générales. 

Lomé, le 22 mai 1940. 
Sont abrogées tQUtes dispositions contraires au pré­

sent arrêté. , L. MONTAoNt. 

MODÈLES 

Modèle de carnet à souche d'ordre de réqûisÏtioll 
(page de garde) 

CARNET A SOUCHE 

D'ORDRE DE RËQUISITION 


N' ...... au N° .... . 

délivré à M. 

qui exerce le dr,,;t de réquisition par 

délégation de lII. 

A , le. 

Ordre de Réquisition 

N' ..... 

Nom du fournisseur 

Objet de la réquisiti"n. 

A , , le .19 

Le. 

(Feuillets) 

Récépissé d'Ordre de Réquisition Ordre de Réquisition 

M. 
déclare av,,; ... reçu de M. 

Vu la loi du 3 Juillet 181-7, 
le décret du 6 Décembre 1938 
par délégation du 

agissant en vertu de la loi sur lès réquisi­

tions militaires, d'avoir à livrer à 

. le. 

la prestation ci-dessous désignée 

A . , le . 19 

Le. 

'requiert M. 

d'avoir à délivrer à 

le 

à 
Savoir; 

A le 
Le .. 

Le. 

19 
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Comité d"êlude& techniques du café. 

ARRETE No 265 bis. instituallt une commission per­

fil/mente ail sein du comité d'études tec/uiiques du 

caté. 


LE GOUVERNEUR DES COLONI~, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermina1t les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 


Vu le décret qu 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1931; 

Vu Parrêté n:' 143 du 13 mars 1940 fixant à nouveau les 

attributions et la composition du comité dlétudes, techniques 

du café; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué au sein du 

comité d'études techniques du café une commission 

permanente composée de : 


L'illspecteur de l'agriculture' . Présidefli. 
Le président de la chambre de oommerce, ( 
l'inspecteur des produit~, Membres 
Le représentant du syndlcat des, exporta-

tours de cafés. 
Le chef du bureau des affaires économi­

ques . . . . Secrétaire. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 m.ai 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Caisse de réserve 
-'-­

ARRETE No 266 portafli prélèvement sar ta caisse de 
réserve du.~ Territoire .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION OJHONNEtJRj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE; 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre, 1936 ~ porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui I~ 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier Ir: 
des colonies ; 

Vu le décret du 14 janvier 1939 approuvant" le budget 
local du Togo; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. ,- Un prélèvement excepUonnel 
de lIeuf cent vingt éinq mille francs (925.000 francs) 
sera ~effectué sur la caisse de réserve du Territoire 
pour faire face à des dépenses occasionnées par 
l'exéoution des travaux extraordinaires prévus au plan , 

de campagne de l'année 1939. 

ART. 2. - II sera fait recètte du montant de ce 
prélèvement à la section deuxième du budget local, 
chapitre IX, exercice 1939 « Prélèvements excep­
tionnels sur la caisse ~ réserve ». 

ART. 3. - Le présent al'rêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. I 

Lomé, le 24 mai 1940. 
L. MONTAONÉ. 

1 

, Organj5atiolt administrative 

'Service du conditionnement des produi(s agricoles 

ARRETE No 267 modftiani la date de mise en vi­
gueur .de 1',arrUé nO 157 da 20 mars 1940 ,orgtmi­
sallt dans le territoire du Togo le service du COll­

trôle du conditionnement des produits agricoles. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminaq1 les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'arrété nO 157 du 20 mars 1940 organisant dans le 
territoire du Togo le' service du conditionnement des produitS 
agricoles; . 

ARRETE: 
ARTI<:".LE PREMIER. - L'article 11 de l'arrêté 110 157 

du 20 marS 1940 susvisé est abr<ogé et remplacé par 
les dispositions suivantes; 

« Le' présent arrêté entrera ell vigueur dès appM­
bation par le ministre des colonies de l'arrêté portant 
au budget local ouverture des crédits supplémentaires 
destinés à financer la nouvelle organisation. ' 

Il sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

" Lomé, le 24 mai 1940. 
L. MONTAONt. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

Par arrêté no 247 du: 
14 mai 1940. -- M. Kponton Sylvestre est ~ nommé, 

à titre précaire et essentiellement révocable, inspecteur 
stagiaire du cadre supérieur de la police du Togo 
pour compter du 16 mai 19~O. ' 

AIt_claUo"s 
Par décisions des: 
15 mai 1940. Le lieutenant d'infanterie coloniale 

de réserve Maillet, adjoint principal des services civils, 
est nommé commandant de la compagnie de milice à 
Atakpamé, en remplacement du capitaine d'infanterie 
coloniale de réserve Oaudillot, administrateur ~en chef 
,des çolonies, en instance de classement dans l'affecta­
tion spéciale. 

Le lieutenant. d'infanterie coloriale Maillet, adjoint 
principal des services civils, remplira, cumulativement 
avec ses fonctions' de commandant de la 2< compagnie 
de milice les fonctions de chef de la subdivision 
administrative d'Atakpamé et de président du tribtmal 
du 1er degré d'Atakpamé, en remplacement du médecin.­
lieutenant Chippaux. 

l'exerdce des pouvoirs disciplinaires lui est conféré. 

http:ARTI<:".LE
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22 mai 1940. - M; Maneion, ingénieur de Ire classe 
des services technique, et scientifiques de l'agriculture 
des colonies, inspecteur de l'agriculture au Togo, est.. 
délégué dans les fonctions d'inspecteur des eaux et 
forêts. 

M. Fontaine, conducteur en chef des travaux agrico­
les, est délégué dans les fonctions de contrôleûr des 
eaux. et forêts dans le cercle du Centre. 

M. KniIl, conducteur principal de 2e classe des 
travaux agricoles, est délégué dans. les fonctions de 
contrôleur des eauX et forêts dans le cercle du Nord. 

ERRATUM à la décision no 125 du 10 mars 1940 
portant nomination. 

Au lieu dè: 

" ARTICLE PREMIER. M. Droniou, vérificateur de 
1re classe des douanes, mis en appel différé, est 
nommé chef du service des douanes, et chargé de 
la direction du bureau de Lomé, en remplacement de 
M. 	Toqué, contrôleur de 1re classe, mobilisé. 

Il remplira en outre les fonctions de lieutenant des 
douanes ». 

Lire: 

" ARTICLE PREMIER. - M. Droniou, vérificateur de 
1re classe des douanes, mis en appel différé, est 
nommé, par intérim, chef du service des douanes, et 
chargé de la direction du bûreau de Lomé, en rem­
placement de M. Toqué, contrôleur oc 'l re classe des 
douanes, chef de service titulaire, mobilisé.. 

Il remplira en outre les fonctions de lieutenant des 
douanes », 

PERSONNEL INDIGENE 

Reiraitea 

Par arrêté no 200 du·; 

25 avril f940. uni!.· allocation de retraite pour 
cause d'inaptitude aU serV'ice, au taux annuel de neuf 
cent vingt cinq francs (925:,lr8.) avec jouissance du 
1er janvier 1940 est attribuée 'à M. Dogbatsé Kouvlo, 
ex-homme d'équipe de' 5.e classe des chemins' de fer 
du Togo. 
. M. Dogbatsé continuera à percevoir l'indemnité 
de charges de famille dont il bénéficiait pendant son 
activité, confof!11ément ·à l'article 15 de l'arrêté 
du 17 décembre 1937. 

Le secours temporaire annuel de sept cent quatre 
vingts francs ('iIBO frs.) alloué à l'ex-homme d'équipe 
Dogbatsé Kouvlo, par arrêté nO 577 'du 2B octobre 
1937 est annulé pour compter du 1et janvier 1940. 

DIV.ERS 

Campag'ne du coton 

Par arrêté nO 243 du : 
12 mai 1940. - La date de fermeture de la cam­

pagne du coton est fixée au 20 mai 1940 dans le 
cercle du Nord et au premier ]Ull1 dans les cercleB 
d'Anécho, de Lomé et du Centre. 

- Chambre de Commc:rce 

Par arrêté nO 199 du :. 
25 avril 1940.' - Sont approuvées les opérations 

électorales qui ont eu' lieu à Lomé les 7 et 21 avril 
1940 pour le renouvellement de la chambre de com­
merce et sont déclarés élus : 

10 MEMBRES FRANÇAIS 

a) Membres titulaires: 

. M.M. Ambach, 


Curtat Georges, 

Eychenne, 

Rodier, 

Trossely. 


b) Membres suppléants: 

M.M. 	 Charles, 

Curtat Paul, 

Mouzalas. 


20 - MEMBRES ÉTRANGERS 

a) Membres titulaires: , 
M.M.. 	Cruickshank, 


Elliot, 

Olympio Sylvanus. 


1. 	 b) Membres su.ppléants :. 

M.M. 	Azario, 

Moraitis. 


3<> 	 - MEMBRES' ORIGINAIRES DES PAYS 
PLACÉS SOUS MANDAT A FRANÇAIS 

M. William joseph Victor .. 

40 	- MEJltBRES ORIGINAIRES DES PAYS 
PLACÉS SOUS MANDAT B FRANÇAIS 

M. Mensah Albert John. 

Comité d'études techniques du café: 

Par décision nO 269 du: 

14 mai' 194.0. - Sont désignés comme membres du 
C9mité d'études techniques du café: 
M.M. 	Gon!hIer, directeur ;:le la C,OI:npagni~ ~\ Planteur 

. Generale du Togo, resldant a européen. 
Agou, 

Walter 	Agrippa résidant à Hiviépé ~\Plalltears 
(subdivision ~e ,Kloyto), '., in.digèlles

Anant ElessessJ resldant à Pahme, 

, 
Commune indigène de PaUmé 

Par décision nO 262 du :' 
11 mai 19410. Est autorisée suivant convention 

verbàle la location par le Territoire, d'une pièce de1, l'immeuble du sieur Alfred Osei, sis à Palimé, et 
1 destinée aux réunions de la'commission municipale 

de la commune indigène de Pa limé .. 
La présente autorisation est donnée j>Our une durée 

de deux années à partir du 1~' 'août 193.9 et moyen, 
nant un loyer annuel de 400 francs. 
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-.". C4Rseil économique et financier 

Par décision' nO 283 du; 
19 mai 1940. - Sont nommés membres de la com­

mission .permanente du conseil économique et financier 
du territoire du Togo pour l'année 194,0, les notables 
togolais dont les noms' suivent; 
M.M. Emmanuel Ajavon, membre du conseil' d'admi­

nistration ; 
Tamakloe Théophile, président du conseil des 

notables de Lomé; 
Fio Lawson V, chef supérieur de la ville 

d'Anécho; 
Kponton 'Quam Dessou, président du conseil 

des notables d'Anécho; 
Adjallé j"acoQ, chef du canton d'Amoutivé, vicc­

président de la société indigène de prévoyance 
de Lomé. 

Interdiction de aéjpur 

Par arrêté nO 253 du ; 
19 mai 1940. Le 3< paragraphe, de l'arrêté no 233 

du 31 mai 1940 est abrogé et remplacé par les dis­
positions suivantes; , 

« Le séjour dans le ,territoire, du Togo est interdit 
pendant un an, ,durée ffxée par le jugement du 21 mars 
1940 du tribunal de 1cr degré d'Atakpamé, au nommé 
William Koffi dit Unger, né à Nuatja (cercle du 
Centre - subdivision d'Atakpamé) vers 1911 ». 

.Rstice ind~gëne 

Par arrêté nO 249 du :' 
15 mai 1940. - Le'docteur Lacan André, médecin· 

lieutenant des troupes colonial~s, chef de la subdivi­
sion sanitaire de Sokodé, est nommé' aSsesseur euro­
péen près le tribunal criminel, du cercle du Nord,' 
€n remplacement du docteur Challier André, médecin­
capitaine des troupes coloniales, rapatrié.' 

, Œuvres sociales 

Par décision nO 266 du ; 
12 mai 1940. -' Une subvention de quatre mille 

francs (4.0()O frs.) est accordée à l'Œuvre d'Aide d 
o 	 d'Assistance auX nouv.eau-nés des villages de ségréga­

1ion.. 

Sociétés indigènes de prévoyance 

Par arrêté nO 242 du; 
12 mai 1940. - M. Pic, administrateur des colonies, 

président de la oommission de survcil!ance des sociétés 
indigènes de prévoyance est nommé, président du 
c:onseil d'administration du fonds commun des sociétés' 
indigènes de prévoyance pour l'année 1940, en rem· 

• 	 placement dé M. Mouragues, administrateur des colo­
nies, nommé à cette fonction par arrêté nO 726 du 
31 décembre 1939. 

Par arrl'té nO 255 du; 
22 mai 1940. - Sont approuvés et rendus exécu­

t{)ires les rôles primitifs 1940 'des cotisations des 
sodétés indigènes de ,prévoyance dont le détail suit '; 

Il Lomé-ville Deux cent quarante-deux francs 
1 

! 	
.<242 francs). 

Lomé-subdivision, - Vingt-quatre mille six cent 
cinquante-six francs (24.656 francs). 

Anécho (catégories supérieures) Huit cent qua­
rante-quatre francs (844 francs). 

Anécho (catégories ordinaires) -:- Cent quarante­
huit mille trente-deux francs (148.0312 francs), 

Klouto - Cinquante-six ·mme deux cent trente 
francs (56.230 francs), 

Lama-Kara - Quatre-vingt-un mille deux cent 
soixante-dix francs (&1.270 francs). 

Terrains domaniaux 

Par 	arrêté' nO ,201 du: 
25 avril 1940. - Est attribué définitivement en 

toute propriété à la société française à responsabilité 
limitée - Jacquot-Jacquet, ayaut son siège à Lomé, 
un terrain domanial de la surface de onze ares, situé 
à Lomé, cercle ,dudit, et faisant l'objet du titre foncier 
nO 456 du cercle de Lomé. 

Par arrêté nO 202 du ; 
25 avril 1940. - Est attribué définitivement en 

toute propriété, aU sieur Gottfried Anani Ed09J,­
employé de commerce, demeurant à Lomé, un terram 
domanial de la surface de 2 ares an centiares, situé 

'., à Lomé, cercle de Lomé, et faisant l'objet du titre 
foncier no 676 du cercle de Lomé. 

Par arrêté nO 204 du ; 
25 avril 1940. Le conseil d'administration de la 

Préfecture Apostolique"de Sokodé ,est autorisé à occu­
per à ses risques et périls une parcelle de terrain 
domanial situé à Bafilo, subdivision de Sokodé, cercle' 
'du Nord, d'une superficie d'envirôn 58 ares. 

Ce permis d!occupation est accordé auX con,Iitions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
arrêté. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communications 

Avis ~e vente aux enehères publiques 

des· abjet$ en souffrance depu;.s plus de six mois dans les 
magasin.s du Chemin de let- du 7090 :- épaves 1 

i
Le public est informé qu'il sera procédé le jeudi 

27 juin 1940 ,à 17 heures dans la cour du magasin de 
la petite' vitesse du chemin de fer du Togo, à Lomé, 
à la vente aux enchères publiques au plus offrant d 
dernier enchérisseur des objets ci-après désignés 
constituant des épaves; 
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~/ 
NATURE DES

,/ . 

1 colis vans du pays 
~ 2 bidons vides 
, '1 'colis effets usagés 
1 valise effets usagés 
3 colis effets usagés 
2 sacs CUqlliS de noix da coco 
1 colis nattes du pays 
1 mallette effets usagés 
1 roue pour vélo 
2 portes en bois 
2 pots en terre 
l' paillon ,poterie 
2' drums vides 
7 pots en terre 
1 sacs coques de coco 

l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier sur 
lequel se trouve édifiée, une construction en briques 
de ciment couverte en tôle il usage d'habitation, avec 
dépendances, d'une contenance totale de 20. ares 
73 centiares, situé il Anécho (quartier Adjidogan) 
cercle d'Anécho, et borné at! nord par terrain à André 
L S, Lawson, à l'est ét à l'ouest par des rues non 
dénommées, au 'sud par un passage le séparant du 
terrain à Eugénio de Souza.' 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa. connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels.. 

Le conservateur, de la proprü!té foucière, 
'PIC. 

MARCHANDISES 

-1 colis calebasses 
1 petit seau 
1 lanterne temp~te 
1 étagère' 
1 caissette effets divers 
1 cadre photo 
1 lampe électrique à main 
1 casque 
1 veston blanc 
1 sac corde 
1 lot jarre 
1 paillon calebasses 
1 colis naltes du pàys 
1 parapluie 
1 baignoire effets divers 

2 colis effets usagés 1 tablette 
2 sacs kapock 1 veston drap usagé Eluda da Malt,e Raymond VIÂLE, Avocat-défen,eur à Lomé 
1 armoire vide 1 colis de 2 culoltes 
2 colis lit et literie 2 paillons vides 
1 panier jarres AVIS 
1 lot jarres 

1 colis pagnes usagés 
1 chaise longue 

1 gravure 1 panier 2 e31a~nllns videe Avis est donné, conformément aux dispositions de 
2 fourneaux 1 chapeau de paille l'article 99 du Décret du 24 Juillet 190o, organisant
1 cuvette effels divers 1 panier chapeaux raphia le régime de la Propriété Foncière, de la perte de la 

copie du Titre Foncier numéro CENT HUIT du Li l'feLomé, le 22 mai 194(t 
Foncier du Cercle de LOMÉ, appartenant aux héri· 

Le receveur des domaines, tiers de feu Thimothy Agbétsiafa ANTHONY. 
PIC. Pour premiè':e iusertiou. 

D0'YIAINES Etude de Maitre Germain CREPIN, AvoéDI-déf••••ur il Colonou 

Avi6 de demande d~inlmatriculati()n 

au livre f(Jncicr du ierritoù:e du Togo 
-----.­

Toutes personnes intéressées. sont admises é former oppo­
sition à la p,.'ésente immatriculation, ès mains du conser... 
valeur sou.sslgné, dans le délai de trois moïS, à compler de 
t'afflehage du présant av's, qul au,.a Beu Ince$:samment en 
l'auditoire du tribunal chU de première in9'ance de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1126, déposée le 20 mai 1940 
la dame Kathérine Latré Zissé Lawson, profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Anécho, agissant 
en son nom et pour son compte personnel, a demandé 

AVIS 

La société John Walkden et Cie Limited déclare 
/ avoir égaré le certificat d'inscription de l'hypothèque 

prise à son profit le lS décembre 1932 snr le titre 
foncier No 85, Yo 1, Fo 85 du TOGO. 

Pour a~is et pour première insertion conformément 
à l'article 124 du décret du 26 Juillet 1932. 

L'avocat-défBusfJur soussigné: 
Germain CREPIN. 

j 
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